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.titntionnelle, rejeté par le Sénat (p . 42641.

M . Forni, président et rapporteur de la commission des lois.

M . Badinter, garde ries sceaux, ministre de la justice.

Question préalable de M . Debré : MM. Debré, ltilrardon, Barre . —
Rejet par scrutin.

Renvoi de la suite de la discussion à la prochaine séance.

8. — Ordre du jour (p . 42781 .

PRESIDENCE DE M. LOUIS MERMAZ

1 .a séance est ouverte r neuf heures trente.

M . le président. La séance est ouverte.

-- 1 —

CESSATION DU MANDAT ET REMPLACEMENT D'UN DEPUTE

NOMME MEMBRE DU GOUVERNEMENT

M. le président . ,l 'informe l'Assemblée que j ' ai pris acte au
Journal officiel du 21 août 1984 :

D ' une part, de la cessation le 19 août 1984, à minuit, rin
mandat de député de bl . Pierre .loxe, nommé membre (lu
Gouvernement par décret du 19 juillet 1981, et ;

D ' autre part, de son remplacement à partir du 20 août 1984
par M. Maur ice Mathus . (Applaudissements sur les bancs ries
socialistes .)

FIN DE LA MISSION D'UN DEPUTE

M. le président . Par lettre du 3 août 1984, M . le Premier
ministre m'a informé que la mission temporaire confiée, en
application de l'article L.O . 144 du code électoral, à M . Gérard
Bapt, député de la llaute-Gar'mne, prenait fin le 7 août.
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SEANCE DU 23 AOUT 1984

FIXATION DE L ' ORDRE DES TRAVAUX

M. le président . La conférence des présidents a établi comme
suit l 'ordre du jour des séances que l ' Assemblée tiendra jus-
qu ' au dimanche 9 septembre 1984 inclus :

Ce matin, cet après midi, à quinze heures, et ce soir, à vingt
et une heures trente :

Projet de lui constitutionnelle . rejeté par le Sénat, portant
révision de l 'article Il de la Constitution.

Vendredi 24 août . à neuf heures t'ente, et éventuellement
à quinze heures et vingt et une heures trente :

Eventucltentent, suite du projet portant révision de l ' arti-
cle 11 de la Constitution;

Discussion en deuxième et nouvelle lecture
Du projet sur la limite d'âge dans la fonction publique;
Du projet de loi organique sur la limite d'âge des magis-

trats.
Mercredi 5 septembre, à quinze heures:

Evontuellenie'nt, discussion en t•oisiime et dernière lecture
Du projet sur la limite d'âge dans la fonction publique;
Du projet de loi organique sur la limite d'âge des magis-

trats.
Je rappelle que l'adoption définitive de ce dernier texte par

l'Assemblée requiert la majorité absolue de ses membres et
qu'il sera procédé, conformément à l'article 65 du règlement,
au scrutin public à la tribune.
Jeudi 6 septembre, à neuf heures trente, quinze heures et

vingt et une heures trente, vendredi 7 septembre. à neuf
heures trente, quinze heures et vingt et une heures trente,
éventuellement samedi 8 septembre à neuf heures trente,
quinze heures et vingt et une heures trente, et dimanche
9 septembre, à neuf heures trente, quinze heures et vingt
et une heures trente :

Evontuellement, discussion soit sur rapport de la commission
mixte paritaire, soit en tro j siénte et nouvelle lecture
du projet sur les entreprises de presse.

— 7 -

REVISION DE L'ARTICLE 11
DE LA CONSTITUTION

Discussion d ' un projet de loi constitutionnelle
rejeté par le Sénat.

M . le président . L'ordre du jota' appelle la discussion du
projet de loi constitutionnelle, rejeté par le Sénat, portant
révision (le l'article 11 de la Constitution pour permettre aux
Français de se prononcer par référendum sur les garanties
fondamentales en matière de libertés publiques (u"' 2323 et 2324).

La parole est à M . Forni, président de la commission des
lois constitutionnelles, de la législation et de l'administr ation
générale de la République, rapporteur.

M. Raymond Forni, président de la roue terissiori, rapporteur.
Monsieur le président, mesdames, messieurs, jusqu'au 12 juil-
let dernier, qui vit le ['résident de la République proposer
une extension du référendum au profit des libertés publiques,
l'opposition avait, à plusieurs reprises, demandé une telle exten-
sion du ch;unp de lui consultation populaire.

M . Pierre Mauger . Nous ne participons pas aux magouilles,
rie eus !

M. Raymond Forni, président de ln commission, rapporteur.
C'est si vrai que plusieur s leaders de la droite, interrogés
imntédiatenrent après i'allocution du chef de l'Etat, en avaient
approu vé le contenu, et MM . l'uns, Barre et Léotard s 'en sou-
viennent, comme s'en souviendront les Français.

Mais, très vite, ret nlvant leur goût pour la division, nombre
de ces mêmes leaders, de ces mêmes responsables, retombant
dans les niancuvre,s partisanes . . . (Rires et exclamations sur les
bottes du rassemblement pour la Répn!,lique et de l'union pour
la démocratie frrntç'aisc .)

M . Pierre-Bernard Cousté . N 'exagérez pas !

M. Michel Noir . Ça commence mal, Forni!

M. Serge Charles. Rassemblement !

-3—

SAISINES DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL

M . le président . J ' ai reçu de M. le président du Conseil
constitutionnel trois lettres m ' informant qu 'en application de
l'article 61, alinéa 2, de la Constitution, le Conseil constitu-
tionnel avait été saisi :

D'une part, par plus de soixante députés et par plus de
soixante sénateurs, de la loi portant statut (lu territoire de
la Polynésie française ;

D'autre part . par plus de soixante députés, de la loi relative
au statut du territoire de la Nouvelle-Calédonie et dépendances,
en vue de l'examen de la conformité de ces textes à la
Constitution .

-4

LIMITE D'AGE DES MAGISTRATS HORS HIERARCHIE
DE LA COUR DE CASSATION

Communication relative à la désignation
d'une commission mixte paritaire.

M. le président . J ' ai reçu de M . le Premier ministre la lettre
suivante :

Paris, le 22 août 1984.

Monsieur le président,

Confornrémenl a l'article 45, alitea 2, de la Constitution, j ' ai
l 'honneur de cnu, taire connaitru tu'' j'ai décidé de provoquer la
réunion d ' une (senmi,siou nri\Ie pritrne char i re de proposer un
texte sur le, dispositions reniant en discussion du projet de loi
or: :unique r('laiit a la limite d 'au, cte, n :r_i,trits hors hiérarchie
de la Cour de (se-sain.

Je vous serai ., obligé (le bien \oulnn', en conséquence, inviter
l'A,senibléo nationale à désigner ses représentsnt, à cet organisme.

,l'adresse, re tolu', a M . le président du sdual une demande
tendant :ru\ nié ., Iin,.

Veuillez agréer . nuur , icur le président .

	

.ls .surance de ma haute
considération.

Celte conununicalion a été nolifn,' à M . le président de la
commission des lois conslitutuete''lles, de la législation et de
l ' administration générale de la Itepuhlique.

Le délai de dépt' des candidatures expirait le mercredi
22 août 1984, a vingt heures.

Le nombre des candidats n'étant pas supérieur au nombre
de sièges à pourvoir, la nomination a pris effet dès l'affichage
des candidatures .

-- 5

LIMITE D'AGE DANS LA FONCTION PUBLIQUE
ET LE SECTEUR PUBLIC

Communication relative à la désignation
d'une commission mixte paritaire.

M . le président. J 'ai reçu (IV M . Io Premier ministre la lettre
suivante

l': ris . le 22 sou! 1984.
Monsieur le président,

('onfor :nérncnt a l'article 45, alinéa 2, de la Constitu r ian, j ' ai
l 'honneur rte vous frire rnnnaitre que j'ai déridé de provoquer la
réunion (l'une commission mixte paritaire chargée de proposer un
texte sur les dispositions redan! en discussion du projet de loi
relatif ir la limite d 'âge dans la l'onction publique et le secteur
public.

Je vous serai, obligé de bien vouloir, en conséquence, inviter
l 'Assemblée nationale à designer ses représenlants à cet organisme.

J 'adresse . ce jour, à M. le président elu Sénat une demande
tendant aux (Bénies fins.

Veuillez agréer, monsieur le président, l 'assur ance de nia haine
considération.

Cette communication a été notifiée à M . le président de la
commission des lois constitrdeennelles de la législation et de
l ' administration générale de la Itrpubligrie.

Le délai de dépid des candidatures expirait le mercredi
22 août 1984, à vingt heures.

Le nombre des candidats n'étant pas supérieur au nombre
de sièges à pourvoir, la nomination a pris effet dès l'affichage
des candidatures .
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M. Raymond Forni, président de la commission . rapporteur.
. . .ont repris, en quelque sorte, spontanément leur parole donnée,
et le sommet du reniement fut atteint lors du débat sénatorial.
(Applu tdissetuenta sitr les bancs des soc tatistes . — E.retatu ations
sur les bancs du rassemblement pour la Républiltte et de l ' union
pour la démocratie française .)

M . Pierre-Bernard Cousté . Et vos amendements démentis'

M . Bernard Pons . Ça commence bien !

M. Raymond Forni, président de la commission . rapporteur.
A ce point de pion intervention• je veux faire un certain nom-
bre de rappels à ceux qui ont la mémoire courte ou qui feignent
de l 'avoir perdue.

M . Pierre Mauger. Regardez vous plutôt dans une glace!

M . Raymond Forni, président de la commission . rapporteur.
Ce rappel, c'est une liste, celle des multiples propositions dépo-
sées depuis plusieurs années par de nombreux, et parfois
éminents, membres tic l'opposition et de la droite sénatoriale:
propositions n" 1317 du lui décembre 1982 ; n" 1835 du 25 novem-
bre 1983 ; n" 324 du 1, -cptentbre 1981 ; n 1473 rectifiée du
8 deeemhce 1969.

Autant de propositions rédigées par des rit coi tires de l ' oppo-
sition sur le même sujet . Ces propositions, vous pourrez le
vérifier . de oléine que l ' opinion publique . ..

M . Michel Noir . Elle s ' en fout !

M. Pierre Mauger. Elle a déjà jugé! Elle n ' a pas besoin de
vos bavardages!

M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur.
. . .avaient toutes le aboie objet . le même but que celui annoncé
pat' le Président de la République et que la droite rejette aujour-
d ' hui : état-air . étendre la possibilité d ' intervention directe
des Français dans le domaine des libertés, bref, de les consulter
sur fie qui ies touche personnellement : leu' avenir, leurs
bc.,nin .s, leurs aspirations.

Si l ' an vent bien mure sérieux quelques instants (rires et
e .re4rn„tuions sin' les hume. élu ras .sentbl(ut^rit pour Ire République
et do !'amuré pain' ln démariait' française), quelle.: que soient
les polémiques calmé:nul certains sondages . il est évident, mani-
feste, que la prup .rsirion du Président de la République a la
fave,t' rle•s Français . Et comment pourr :nl il en nitre autrement
lorsque l 'an demande au peuple de se prononcer sur les grandes
et sraces aacdlions de la su,•isi' t'ontenrporaltti'

M . Bernard Pons . Par sondage

M . Raymond Forni, président de lu commission . rapporteur.
Lorsque l ' on ufltt' aux Français la possibilité tutnelle de parti -
ciper rlirerleincnt à la vie publique du pays salies que, pou'
autant, le Parlement renonce aux orérugatjves et aux pouvoirs
qui sont les siens, puisque de telles question ; sont et restent
exceptjrnnellis.

M. Serge Charles. Vous remplacez les

	

dis putés entre griille-
nu•I,

	

pat' des sondages!

M . Raymond Forni, prés ilrvt de la commission, rapporteur.
En fait, vous rejetez aujourd ' hui cc que vous aviez ardemment
precuuc-é hier.

Pourquoi'' .le ne cuis pore' nia part que deux réponses,
qui lu-i :rs' ; ' addilinnurnt, à celle question.

Voire esprit partisan, ei infinie . pour élue plus clair, l'esprit
de parti, l 'emporte su' l' jntérct des Français.

EI ces Français, )e suies fondé à croire, ronfle à vous
pruvuyuer, que tans en suez peur ! (litres et (sec/rimaillais sur
hunes du rassembleur en, pool)' Io République et de l ' orurun pore' In
d i•r,vu•r`nli' t rrnt(',ris I' . --. Applunrl ts,su'noenls suit' lu e s borées de .e
se.•tutu sies .t

Plusieurs députés du rassemblement pour la République et de
l ' union pour la démocratie française . Dissolution! 1)i,sulution!

M . Jean-Claude Gaudin . Vous faites de la pruvoc :ilion

M . Raymond Forni, uré .sidmil de la commission, ruppor•Ieur.
Je crois avoir di•nior l ri• rapidement, niais nettement, à l ' Assent
Idée qu ' un consensus politique existe tri réalité sur l ' extension
du 'il u-tu b ' rirai clans le domaine des libertés publiques . Si vous
nu• le pernu•Itu'', je vais démontrer que la voie choisie est la
seule juridiquement possible.

Il convient d'abord d'observer que le Président de la Ilépn
}ligne, témoignant du plu', strict respect des lestes eonstitm
liunnels, dont il est le garant . a choisi pore' eng :uter le processus
de révision de la Constitution la voie normale définie par
l ' article 89 . Cette procédure présente l ' avnda ;ie d ' associer le
Parlement à l'elaburatinn du projet de lui constitutionnelle,

qui doit ensuite, le cas échéant, être soumis à la ratification
populaire, ce qui permet aux deux assemblées d'amender et donc
d'améliorer le texte.

L'initiative du Président de la République a donc une forme
juridiquement indiscutable et je nie dois de rappeler qu 'une
partie des propositions de loi que j ' ai citées faisaient réfé-
rence à l'article 11 et à la nécessité de le réformer pour
permettre l'organisation d'un référendum relatif à une liberté
publique.

Chacun d'entre vous aura bien sûr reconnu — entre autres
— la proposition déposée par mon illustre prédécesseur,
M. Jean Foyer, le 25 novembre 1983 . Dans l'exposé des motifs
de ce texte, M. Foyer justifie ainsi sa demande :

	

Il y a lieu
de réécrire l ' article 11	 ajoutant : ' Le respect de la démo-
cratie commande en effet que le peuple soit appelé à décider
lui-même les nioditications proposées concernant le régime des
libertés publiques.

M . Gérard Gouzes . 'Près bien!

M . Raymond Forni, prosateur de la commission, rapporteur.
Il n ' hésite pas à écrire : . leu' contpli•nent que nolis proposons s

c ' est- :-dire la modification de l'article 11

	

est de nature,
nous semble-1 il, a être l'objet d'un consentement à peu près
unanime . s (Aptrlaudi .ssenu'rrls sin' les barres des social i stes .)

M . Gérard Gouzes . Quel avis autorisé!

M . Raymond Forni, prés i de rrl (le la commission, rapporteur.
Quel malheur que M . Foyer n ' ait plus l 'oreille de ses amis, lui
qui était si écouté autrefois!

M. Marc Lauriol . Il fallait alors discuter de ce texte!

M. Georges Tranchant. Vous avez voté contre!

M . Raymond Forni, président (le la commission . rapportera'.
Pour mémoire, je citerai également une proposition de loi
c•onslilulionnellc ayant hi nicrte objet, et tlepnséc dès le 16 sep-
lenrhre 1981 par Mil . Bigeard, Clément, Gaudin, c ' est à-dire par
le groupe U .D .F ., ou celle, déposée par M\i . Léotard, Madelin,
Barrot, Alphandiv'y et quelques autres . qui concluait ainsi :

11 nous semble qu ' une consultation générale pat' voie de réfé-
rendum soit la meilleure façon et la plus dénmeraliquc pour
décider de l 'avenir de l 'cnsci ncntent en France.

M. Pierre Mauger. Pourquoi vous y êtes-vous opposés à l'épo-
que'' Maintenaml, vous avez. Lié touchés pa' la grave l .a lumière
du ciel vous a atteints!

M. Marc Lauriol . Vous n ' avez pas accepte celte proposition !

M . Raymond Forni, i ru'.scdent de lu corrrnti .ssiou, rapporteur.
Ses ailleurs précisaient

	

('cla nécessite dune la modification
de l ' article I I de la ( ' institution .

	

Pouvaient-ils nitre plus clairs?
(,tppinnrlisscruents .cru' les hrrnr• .s des .socialistes . — Noanelles
cuit roulions sr les hunes rie l ' union pour la déntocrulic frurt-
ça'se et du rassemblement pore' la Re•pnbligne .)

M . Serge Charles . \ ' eus ne le vuulies pas !

M . Raymond Forni, président de 1a rounnis.eonu, rapporteur.
('e qui faisait leur accord hier• c ' était la méthode à utiliser,
la prnc•idul'u' juridique à suture ; cs• qui lundi' leur désaccord
d ' aujourd ' hui, Ces' purement et simplement disons-le --
la personne dl) Ih•ésidt•nl (le la iépublique, dont ut,- n ' admettent
pas qu'il fasse usage des purvoirs e1 des pri'ro ; : :+lits•, vue lui
r(t•nnnail la ( ' unstilulinn l,tptrlrruli<semt•nlz srrr, les hunes des
socialistes .

	

I?.rrlrnnnfinu .s s .r' les hunes da rassemblement pour
ln République et de l'H une pour lui rl%urorrulie française .)

EI que l 'un ne tente pas de nous litesenler comme une
vertueuse tptere!Ii• juridique, one bataille de professeurs de
droit, cc qui est en ri•alilé le refus ri it .ia'é par la droite rte la
sictoirc clé la ;' :in'•hc en 19111 ( .lpldumlissr•rrru'tuts .eut' les butes
'les salutistes .)

M . Georges Tranchant . \ ' in'a pour cent !
M . Raymond Forni, pr'r•sidenl rte la rrnr/riri.e .Cirrll, rappur'trur.

Les infinie :; observations pervenl i•tre furiuulee .e à propos du
Sénat et des débats étui se .ont sueei•di' au coulis de eus derniers
mois.

N 'est ce pas M . Larcin . , président de la enrnmissiun des lois
du Sénat et rapporteur de la motion référendaire proposée
par la droite sénatoriale lors de la discussion sur l'école, qui
disait : -Que le rélércndutn soit une procédure escepliutuelle,
nuits en eunvennrs Mus et il faut qu ' ode le demeure ; tutus

exceptionnell e

	

ne signifie pats

	

crutjquable

M . Daniel Goulet . Laisses les sénateurs tranquilles!
M . Raymond Forni, prés- lent (Ir la commission . rappo rteur.

C ' est un triode d ' oxt•rc j rc de la suusir'arinelu', puisque l ' article 3
de la Constitution rappelle cure - ' est par le référendum el gràce
au Parlement que le peuple français exerce la souveraineté (lui
nui appartient .
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N'est-ce pas M . Pasqua, président du groupe li P .R . au Sénat,
qui affirmait . citant le Cenéral de Gaulle, que presrnler connue
une ntanu•urrc ruhcersivt la nn,tlmu tendant firganisaliuit
d ' un referenrlunt, cela retient à tuulnir z défendre le deunr
eralie contre le ;ufira :e unicer,el

Rappelant lui aussi a pte

	

le réfrrcntbun esl in.cril clans notre
Cnn .titutinn canut(' fun d1', nur\,'ns dons disituse le peuple
pour exercer sa ,ourerainclr' . AI Pasqua estimait que c ' est

	

la
prucidure ilenutcralntue par eserllrnce

M. Michel Noir . Pourquoi . a l'opaque . ('nuls ('IlS''nus p'.'nnnnccs
contre?

M . Raymond Forni, ',resalent de la rmrnurrssimn, rn{,portellr.
Alais . quelque'. InslanLS plu .; I .r'd . dans uru bel élan prémoni-
toire . il s'r'crl :ri1 a la tribune du Sema! : Il derr,lit y avoir
un con„'1'.. ;I, dan .; C,' par. 110111' prncédrr q un r•largi" ;enent du
rreuur, au trlcren-intit . qui intprinrrail tut élan notlteetu a la

dr'nutcralhtue national('

Il l'arqua riait alors en acculai aVrr \l . I'myrr' (lit donc
fraudai Inn' jtuslifieation a la c :r•olihouie daujnurd ' hlli api-( .a
Cette belle un_mtintitr'' I'lail'se la crainte qu'un ta '. feia . n(luru
su' l'eeoI( . ;oit n pria, (cari' plus lard, an Iunlif que I( i'rési'
dent d1' la iii pnhlirtue nlrvl'Il rien dit t'yltli('ilrmenl :'

('et :tr ;Ilnrr'tl . au demeurant Daia le pneu' qui avait bien
(amuit' 1(• l',csidrnl de la lir,tubllgn(' . est tourbe le 23 j11(11e1
lorsque le Premier ministre. I ;ml ; sa deel .ualr ii de pu (11(1(11'
eércraie devant le l ' ,Iricnu'nt, a ,nnluenr sana aucune (unbi' :uilc
qu ' il ''irai a,erahle 5 l'orcan salimt d ' un relerenrliini sur
le prohlente de fcnaeiaaenu'nl 11'151' tins InrS qu ' un gave
prublcnle de Cunscienue se poscntil pour telle ou telle ;;lande
cati' Ir rie de l'r .tna,ais.

M . Daniel Goulet . (luolin

	

anrbil_nitr 5 '

M . Raymond Forni, lu'r•,,,lrrrt rie la cinrrrri ; .siorr, rapporterrr.
Le 5 amut . allant plu, loin encave riants la precisno, il a indiqué :

Ir g al s que le l'ré'idrnl de la Itéiuiblirplr est d ' a(C'ard pour
qu'un rtferenllunt ait lien dans ce domaine des libertés publi
que's des lors que se puscrail pian' leu Français uni grave
prob l ème de ean,cieneu.

M. Marc Lauriol . Ah oui? Et qui l 'appiéuie?

M . Raymond Forni, prrçirleml rie la ronruussrou, reppurterrr.
'l'ruuttira l in une meilleure ju' :ti!it'alion de l ' attitude du Sénat
clans les propos de l ' un de ,es hérauts . M . Etivi ne Willy,
jusque là plu, t•i•lebre parmi- sa cvnnai'sance du droit des société,
et cltl fonctionnement des ennaeil .s d 'adneinisia,,iiun ', (l': .ratunua
fions sri' Ils lupus ria r'nsstrrhle,aent pour la Rrprthlirpre et
rte l'anion pour ru rlr'rrro( . rulii' j r,sçaisr' . •gppinmdissr'rnenls
sur ils balles des socialistes .)

M . Jacques Baumel . Scandaleux

M. Francis Geng . El vous dites vouloir rassembler les Fraie
çais !

M . Michel Noir . ('a commence mal !

M . Jacques Baumel . Provocateur !

M . Raymond Forni, président ale 111 commission, rapporteur
Son ;r'iunr ^•'alios . si je l 'ai bien comprise, m'aient à soutenir
dans le nténu' Ienrps que, s ' agissant de l ' école prive(', seul le
recours au ri'fi'rrn(Ilnn Mail .,usceplihle de défendre une liberté
qu ' il estimait menacée, mais que . dans tous Ils aulres vas, il
serait de nattn'r a nenauer gravement ces mi'nu's libertés.

M . Klirn,te Dailly, clan, une enntp :r'ai,nn que je ne crait,s pas
de qualifier de riaugeretsti, pouf' ce qui le concerne, voyait dans
h' refus lin rr'férendunt la c•li' du coffre a l ' abri duquel h'
l' :ti'lenu'nl resserre et prulé• ;e Ir ; libertés pthlignes . .1e ne
lui ernrlr'slr• pas tune certaine expi rirnrr dus eilnbin ;ti,inS .. . (Soli
taras et npp r nnrlrssenrr',tl .a (,rrY Ira brama dea snrinlr .vlrs . l':.rcln
rurrtruus sur les lames du rassemblement pore' la Itéprrhlrgna
vl ria l'rirrnu pmnr In ri ,' mrirrrrtu' Iranr;nise .)

M, Pierre-Charles Krieg . Vous i•I p a min ti\perl !

M, Raymond Forni, président ale la ertmrruis .eron, rulgrur'tertr.
mais je crains qu 'en l ' e,pi'ce il ne se soit trompé de coffre !
(litres et npplurilrssr'mree,ls .ers' les bnro•.s des sir•inl,sles . - -
l' ; .rrütnratiins sur les bancs du rnssaurhlr•rmerrl pour la lt, l publique
et ale Ilrrroa pour ira démocratie jruur;wse .l

M . Pierre-Charles Krieg . ('e que vous dites c'st honteux et
mériterait une paire de gilles!

M. Daniel Goulet .

	

lamentable!

M. Francis Geng . C'est incroyable ! ici, nous sommes à l'Assem-
blée et non au Sénat . Vous irez le lui dire chez lui !

SE:\NCE Di' 23 AOUT 1984

M . Raymond Forni, président rie lo r•unrnri .e,;io'• rappar'irru-.
Contrairement a ce qu ' il semble croire, mai, je doute qu ' il ne
le sache pas, l'ab :coran' et le secret des coffre : Snnl d 'ordinair e
reaerves a d ' au g e., usa,t .v qu'a la prnluelinu des lihe'1r' , qui,
quant à elles, -.e .:ont inujnrn:, mieux Irnuvées du L1' :nul air,
de la sua:Mai,' et du rlt•Sat d,•nu1'r•t11que.

Je ne parlerai pas des expériences acquises et Lu par
M . Pasqua, sinus peur ub,rv'Ver qu'elles mir le riesl :mien! pas
a se prr .'senler comme le défense .- sourcilleux de, Iris et de,
llbertt's . IE.,'elurmulrous ara' lev brnrr3 du rus :rrrrhlrrnrnl paru' Iu
iii'pnhlirlue .I

M . Georges Tranchant . Allez faire cube diseur, ; (lI Sénat !

M . Pierre-Charles Krieg . Venez-en plutul au reste

M . Paymond Forni, pua,idur r t r r r 1,1' ro r,rri stm .r , rapporteur.
Je nue bornerai à rappeler qu ' il n ' a pas hésita' a contredire
SI, propre, pripus puisque, a quelque, ,semaines d1' disl :rtl'e,
i : a demande l'exiensinn du r•hantp d'apnlIc•alimu do ri'fe-
rendnm .,

M . Claude-Gérard Marcus . Nias :animes ici à l 'Assemblée
nationale

M. Pierre Mauger . El en tout rets pas à Valence!

M . Raymond Forni, prr :arleul rie In r•nmrurh+sanr, rrrplmr(rur.
. . .pour affirmer ensuile :

	

La nnnliliealiun cun .Jrlutiunnclle
par le Président de la République est elaiu,m .et!ae

car elle supplante les ;m'arma 's rmnslitutiunnelleS :uuuhérs
ana liherlc' 1'•I renforce cunsiJrr,tblrnu'nt les p,nt\n,rs pré-
sidentiels.

M . Francis Geng . Adresse, vous ales dépili'n

M . Raymond Forni, pri'sideml rlr la( r•orrrnr+,,siun, rulrl,orlertr.
(1n ' t•n est-il du faux procès engagé sur ce dernier point,
c ' est redire (le I ' acermisseneni dus pitnuirs du l ' rr'sidt•nl de la
liépubliq .Ie" taon;, au oint de la r•nnnrissinn . à m 'expliquer
complètement sur i .e point, afin de nanllesler le de.,ir d 'uu u 'rr-
ture et la volonté de dialu ue de la majorité de la commission
cl, j ' en suis

	

de taule notre assemblée.

M . Francis Geng . C ' est mal parti aluns!

M . Pierre Mauger . C'est un bavard qui bavarde

M . Raymond Forni, présidant de la roinurissron . rnppurlrrn'.
11 faut ('l'abord souligner que ce danger, s ' il existe, ne rés-ulle
pas du projet de loi c•onstilutiunnellc lu 1 'nuvnc, qui :t pote' seul
objet d ' étendre le ehamp d ' application du référendum .,Sans
en nidifier la procédure . niais de la rédaction merle de l ' ar'li-
t•le Il de la Constitution . 1l est vrai q .Ie le droit tic proposer
am projet de lui au ri. fdrenrlun est une preri atiVC propre,
exclusive, du Président tee la République . qui l ' exerce sans
einlruie, à la seule rundillon que la proposition lui en suit
faite soit par le Gouvernement, suit conjointement par les deux
assemblées.

L' usage qui a pu l'Ire f a i t dans l e fassi' le l ' a r t i c l e I l pan'
prupusrr tue utsu,ion Constilnliunnelle, alors que la pruei'dure
normale val celle prévue par l ' a rlicle 89 . a d'ailleurs snsrilé
de vives 'm'immoles . tant chai les j n'isles qu'au seul du Inonde
politique.

( " est pourquoi des critiques ont été ance ., ;ee., au lexie chi
projet de lot con-intutiunnelle 1't que des prnpnsilimis uni cté
formuler,, tenrl :tnt a pri•tnir des (*antre mn usage
abusif de l'article ll.

Le président du Semai, Ni Alain Poher, a lui menu• déclaré
le 13 jouit t dernier, à Pisane de .,un enlrrllen atrr le
l'ré.,ident tee la Ri'pmhligne : t roto' c1' qat concerne le Irxle
du projet qu ' il entend amis sommaire, je lui ai demande de
Prévnu' des g r'anlies pa r lementaires 'sonal ilulinnnelles pn'cisc :.
En effet, je ne souhaiterais pas que se reproduise 'lais un
avenu . sans (Male Ininlain un conflit connue crus qui ont i'rlati
en 19112 et en 19519 cube h' pré a:idcnl tint Sénat et le l'resirlent
de la Répubbgtir ; c1' ne aurait pas l ' inlercl du pays

Le principe d une Intt•rtenlion préalable du c ' ons'ul eunsli
tutiunnel, qui sérail appelé a donner un :tris .vin' les projeta
de loi susceptibles d 'eue soumis a t'eli'rendunt . a die ;tinst
évoqué . Volve rappurlenr . lotit en c•d liutanl que la rialaelion
du projet de lui, qui e d ailleiu's 1. 11. partie inapiree par
les déliheralinns du Conseil d ' I?lai, lei satislaismde 1'n l ' u cal.
est ouvert aux propositions qui pourraient étant' tau Sénat uu
tics membres de l'opposition à l ' A s semblée nationale . II constate
rependant que l ' inslitulion d ' un dialogue exige la pri'sener de
deux interineuleurs t't remarque apte le Sénat, en volant la mues
lion préalable, a clairement montré qu ' al jugeait inutile (l'on„a
ger ante diseussiin au fond air le lexie du projet d1' loi .
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Par ailleurs . je tien : it ..ttiiIi ncr qui' I Inlet'.ettlion du Conseil
t'nnsiitutioitlt .•I clans le p-oeessa, rii'rcndaire représenterait
indiscutahlontent

	

un

	

tnitrr'ttisscobol

	

in,titllliuns

	

de

	

la
\''

	

Repuhbque

	

\lente• si celui (•t n ' elait appel ;' qu 'il i•nu'ttrc
un at's . une trile cunsllltalimn

	

pi' irait luurdcnrt'nl

	

,tir la
(Ie,'i s ion (lu I're, Idenl de la Repul•lque les einstituants
de 19513 .. ' rlaienl :culai hrs ,i taire de la pus,ilnllle de siunrcllie
un ti'artel (le lui à rrierendtnn mn ponton- propre du I'ri•sidenl
(le la Rrpublttiti' . l'lusieur . membre, de la cnninti',i,in de, luis,
n'!antntent \i\I \1ar .'ellin et \L'<s ;ner, ati murs d ' une discos-ion
pa ;siun t ente, ont ii ' tullow'< rapt'' ii

	

(lis re, .•r ,.es tilt int :t t ' •ipiinr
Canne (i une : :usine preatahle titi ( ' unscil crm s lit illunncl En 1(mt
cas . Ir' rapp, ricin' estime (nue . si une tulle p'','•pnsli tu (levait
prendre for), il serait sait ; dittje ,mnh :utehle den limiter
la portée aux seuls prnjel, de loi relatifs aux liberté ; puhli lue,,
sans loucher ü l ' r g i n l i b r e de c ' a l o t' t e I l Ici qu ' il cil rt,'it ti'
dan : la ('tmslitulmn de 1958.

Pan ailleurs . pour apaiser les craintes qui un i pu s ' expi'inu'r
ici ou la muant a un ri'Irrenrluni tireuni-i' en tue rie restti'indre
les libertés publiques, la prtpisilinn que je serai ., en mesure
(I ;irrepter . si le Sellai voulait bien la formuler . tiserail à
aligner la --laction rie l 'au'nrlo :34 de la ('unstiltttiun . lequel
indu; explleittnnent dans le domaine I(•',islatif ordinaire les
garanties fondamentales accordées aux eilu\ens pour l ' exei'cic'•
ries L•herli't puhliq .les lai nouvelle -;•laction aurait le mérite
de leur' imite ambicinit et de n'arquer nullement qu ' un proie,
de loi soumis à ti•ferrria'rn ne poivrait . pas rintarita41' qu ' un
projet (le loi ordinaire . restreindre une libellé publique :u•anlit'
par le pr'i'antbui( dr la 1'nnslitntion tut les principes fonda
nu'ntaux ',coprins p :u' le . loi, de la Ri'pubbyue

Pour nia t• .n't . le ,'' ; ;lime combien il est nnprub:iblt' qu ' un
1'rr',idenl de la Rrp i ' ,tiqu(• (Iesiretix d ' aticnter aux Iihet'te,
s ' appuie, clans le pas, . sur une niitjtr'ite i ;tlenu n ; ,, liberli
vide . Il n ' en (lunu'ire pas ttto ;ns . le rappelle . que non,
souches pri'IS a ac('llt•II111 ' et à examine, favorab l ement Iodle
proposition qui puurratl émaner de, rieliacleur, aetuets dit
projet de fol.

Enfin . I t vorlurrai un :u',unuatl yni a ily detelnppé au Sitiat
et repris par plm,ieurs tnnimissairr>; titi l'opposition à l ' ,\,sent
h'i'e n :ainnale . Iwo iii rrlrtanl le lai! (rn, sur la hase nov e('
de i' I ar,aunenl . Ils uns et le ; attires ne ,tint point t accord.

NI . Lauriol, à l ' \ssenthléc naltonadti, au non, du grimpe de
rassemblement pour la 13epuh,ique, recunnail le hier condé de
la rt'fortuc propo s ée dans le ca f re de l'allie ', 11 . ..

M . Marc Lauriol . l'•ii(lurtnenl lacs son principe!

M. Raymond Forni, pri'„r(rnf rie la r•utinrrt .scimrt, rmppmr'lt' n'.
Il smillait, . la con vocation d ' un congres philo, que l'ortta .

nisatitn d ' art ri•ferendunt.

M . Marc Lauriol . Ce n'est pas nouveau !

M . Raymond Forni, )n'i'srdertl tir !n r•uunnr s'on, rapporteur.

M . Pasqua, :nt Si'nal . a exprimé son désaccord it ia fois sut' le
principe et sur la procédure suit u' par le Président de la I(épu-
bibine

M . Marc Lauriol ( "est taux! Il u approuve

	

l ' Idée ,l ' un
congres !

M . Raymond Forni, pie : ;neuf de lu rnrttntt•. :tt,ur, rmtt)r(u1r•itr.
La demande des membres rio l'opposition marque, disons Ie, un
enipülenu•nt inacceplabte sur les pri•rogalite, personnelles du
l'ri:,itlrnl de la Itepubiique, rtnpietenu•nt qui apparail d'art ;inl
plis slupéfianl qu ' il e,l sucrier par ceux qui se ri rlann•nl préci
,i4mertt tic la philu,nplue pulilique dit gi•neiat de ( ; :tulle.

M . Roger Corrèze . ( ' e n ' est pals comparable!

M . Jacques Chaban-Delmas . En effet!

M . Raymond Forni, prt' .iderrt iii' lu ruuntrr :;Sittil, ruppuRrrn'.

En outre, il titi t'appeler que, d ' après le texte de la Cmnsli'
tulimn tenue- clapet ; les Irataux prép ;u'alour, du ,'mini(' consul'
tant emn ;l ilullunncl

	

je pense mitatmniertl aux dcclaralimis de
\I, \liehe'I Debré l'approbation d'un prnjel de Ini c'insliln
Iinnnelle par relairenduni est la voie normale, la voie ordinaire
de la révision de notre t 'nn,litui titi

Il partit (l ' atilleurs lépiluue que le peuple sninerain soit
app e l( a intervenir puni' décirler d 'une ntuttillialiun d'un lexie
qui se sil tic au suninuil de la hiiv'arehie de .; normes juridiques.
i :ne prucrriurc semblable existe dan, de nombreuses autres
divnorr :!ie,s uceidenlales . En tout i'lat tic cause, mes chers
cittegues, l ' approbaljtti défiuilive (lu projet de lu . constitution-
nelle, que oie soit par la voie dit congrès ou pat celte (lu 1,1'i -

rendtun, suppose en premier lieu (adoption d ' un lexie en
Iernms identiques par les deux A tt,.up ittct•s . Il y a dune quelque

inenhi•rem'e dan- I ,ittltu .ir .lei

	

•il''' titi Srn,u 'tut, lui e,i (1,'ma1t-
rlant ii saisine du c'un_.t'e,, a en prenne', hie' ore rejet, le ie,jet
de lui en ad„plant la questions pt'i' tdablc . 11p)'!a

	

. ..'• .'n•n! ; sur
le : hutu' ., dt's social) lois .)

En t ::0 que rapporleut', e' ne puis qu mener l'Assemblée.
commue la cuinini•,inn des lui, en a nl :uüicsl'• le 1h sir . a adopter
le proltl du Guntt•rncntcnt tel qu'il niu, est )n :' coin dan.:
l ' allrnle que le Sénat sui-i,st enfin la train qui lu ; est Ielulut. .
Simon que chacun prenne gaude'

	

r"r lc : . hunes du
rrr°a,•ti Jt',rr"rit poil'

	

Iir'trnhlulur t'! rte t ' anion pinter lu d•'ruu-
'r'nl ;i' Ir'ii rra' .se .i

Faro titi palis, It prohlimc posé est clair.

M . Roger Corrèze . (Ln : la dissolutimIl

M. Raymond Forni, pt '' v it cul (le !a r•nnirni'X'nn, rnppmilrur
Vous avez tainctnenl lente . mes s ieurs do l'nppu,itinn, rie lobs
tuerie, de le perverlu', de le corrompre ;!tire- ri e .rcluntttion .,
sen' Iv .e terme .,' huur:J

Ctiti,, :nez vainrnumtl appcle au ,ernui's de tüi ses in,utilt'nables
et enntrailicluires des ar''untcnls qui n ' a,iienl que l ' apparence
da droit, l ' apparence de la bonne fui . l 'apparence de l ' hnnueteli''

M . Georges Tranchant . Et vous, avec votre

	

référendum .

M. Marc Lauriol, \ ' uu, n ' étes p as tut rapporteur, vous êtes
un p .dénti,lc '

M . Raymond Forni, prcsiebml (le la commission . rapporteur.
\ ' nus cuvez i•ti' conduit, tablant ,ns domo sur ce que vous
croyez être la martelé des I•l':utc ;ti s 't désat uucr t'es propres
ptu'tiles . vus propre, sutihaits . VOS propres peu jcl s, ('e eimnl
j ' ai fait la démonstration.

Prétendant parler au nom du bien cununurt . ,'nus :nez
l'ait uumtre d ' un esprit tic chapelle . d ' un esprit de clan, d'un
esprit de parti, qui '.lentnntre a quel point ...

M . Marc Lauriol . \' os propos sunt inadmissibles! Soyez le
rapportent' de la commission!

M . Raymond Forni, pre .etdenl de la commission . rapporteur.
.. .vous e les heureusement incapables de cuuibalire :n'en sérieux,
av e c cumpelencc et avec riuutor les projets drsliurs a ;u'crnilre
les libelles des Iruncai, . i .lprrlrntdi .e .,t'inent .e .cru' les hunes (les
eot'ruli,•ies. -- i ' rulrslnlruti .e ,•in' Irs hunes du rassemblement
puer h( iii''puhtrgnt' et (le potiner polo lu drttrnrrnitr fruut'uise .)

M . Marc Lauriol . \ 'titis abusez de cotre funclhin ! En tant que
rapporteur, vous n ' avez pas a pulémiquet !

M . Raymond Forni, prt ''.:uirnl (Ir la commission, rnpporlenr.
\ ' nits vue, en cxpligm'rcz :net• 11 . Uailly, onusien- Lauriol !

.)r ne vais pas nie plaindre, ;'uur nia p,u't, que vous ayez
ainsi étale votre faiblesse, messieurs de l 'opposition, mais vous
montrez du mine coup le crédit qu ' il faut accorder à vos
réfulaliutis, à vos uhiertifs, it VOS rondanmalions lorsqu ' elles
visent d'autre, ',ronds nécessaires a t 'ainélinralion du sort des
l' 'ran•tti ;.

M . Roger Correze . La moral(, a l ' Oh,ervaluire !

M . Raymond Forni, ),ri' .c ti itf de In commission, rapporteur.
En ri•a!ili', la question est claire et elle est posée devant
l ' opinion pnb ' igne : tonit'z vous, nui nu non, flue les lr :uteais
puissent titre consulte> sur Irs grands choix (le la soeiélé
('nnimtgioraittt' ' ; 'f' i'ns hrr'n .' Ires bien ! sur plti,atetu's lianes t'es
socialistes .)

M. Roger Corrèze . l ' ut', psir vous!

M. Georges Tranchant . Nus ez vmu s pas été halles aux der'-
mer,, élections "

M . Raymond Forni, prr.eidrnl ,le la commission . rapporteur.
Iu> .gn'a présent, tuo•'ietu s, tic sial Ils partisans dit ' non ,
qui un! crin le plus lori dans voue camp. Il est encore lemp .s,
me semble t de lais-- parier la sagesse, C'est en lunl r•as
la proposition que la commission (les luis adresse au Sénat
par n'en inlernu'aiair't• . (Vils mppinnrlt .cseurr•rtLc sur ' les hunes (Ils

M . le président . La patate est à M . le garde des sceaux,
ministre de la justice.

M . Robert Badinter, ,ruile dos .sceau . ., ministre rfr la »unie,
Monsieur le président, mesdames, nwssienots, imités
rapport présent ;' par le président Forni . ..

M . Marc Lauriol . Partial !

M . Georges Tranchant . C'était un rapport sur Dailly! (Sou-

rires )
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M. le garde des sceaux . . . . j'exprimerai le souhait que le
présent débat soit l ' occasion d ' aborder les grandes questions . ..

M. Roger Corrèze . Cela ne changera rien !

M . le garde des sceaux . . . .que pose tout projet de révision de
la Constitution, particulièrement lorsqu ' il s ' agit de l ' article I1 de
celle-ct . ..

M Charles Miossec . Voilà tut pavé taus la mare de Forni!

M . Roger Corrèze . Forni . à l ' école !

M . le garde des sceaux . . . .pour permettre au peuple français
de se prononcer sur le questions essentielles qui concernent ses
libertés publiques.

Je le souhaite d ' autant plus que, jr dois l ' avouer, j ' ai ressenti
une sorte de frustration lois de la discussion sénatoriale, quel
qu ' ait été le talent des intervenants . ..

M . Charles Miossec . Et ce n ' est pas fini !

M . le garde des sceaux. , . . du fait que le débat a été, par la
droite de la limite assemblée, conduit ...

M . Charles Miossec . Avec talent !

M . le garde des sceaux. . . .et clôturé sur une question préa-
lable : la droite sénator iale n ' a pas voulu qu ' on aille au fond
des choses,

M . Robert Cabé. EI. pour cause !

M . le garde des sceaux. Pour nia pari . je le dis tris claire-
ment, je me présente devant l',\sseutbti'e nationale animé du
mini• étal d ' esprit d ' ouverture qu ' au Sénat . J 'ai en effet la
conviction p~ofnnde que, s ' il est un domaine où chacun peut
apporter sa cunlriitution et où les passions publiques devraient
céder le pas a l 'analyse et a la raison . c ' est bien celui des
libertés publiques, lesquelles, couine l'a très justement rappelé
le )'résident de la République, des s biens précieux et
inaliénables - . ..

M. Charles Miossec . Et le projet de loi sur la presse?

M . le garde des sceaux . . . .communs à tous et qui sont l 'ex-
pression vivante du pitié national.

Les questions e> :entielles que j ' évoquais a l ' instant peuvent
étre regroupée., aitto,!r de Irais thenies.

En premier lien . quels avuntaue-s emonrtu pour lus libertés
publiques l ' inclusion de celles ci dams le champ élu référendums Y

Ian di•u\nvnc lion . cet élar is,enrcvrl est-il de nature a modifier
l ' équilibre in .slilulinnnel ?

En troisienie lieu - inlerrngalion plus secrète niais plus imper
ttunle envoi, cet élar,ts.,ement est-il de nature à impliquer
une concepiitint et une pratique notnelles élu référendum?

S ' agissant des avantages que présente le Kehl de lui pour les
libertés . ils sunt, d ' une certaine nrunee, rccunnus de foutes
parts . C ' est n'ente la, probablement, le point d ' accord fonda
mental.

M le rapporteur . ..

M . Charles Miossec . ' Petit rapporteur,• !

M . le garde des sceaux. . . .a juslentenl rappelé les diverses
propositions de lui émanant nnlan;ntrnt de certains des nus tn
lires éminents de l ' oppmsitimn, qui tendent foules à étendre aux
liberté ., publiques Io champ d ' application du référendum prévu
a l ' article 11 de la constitution . (''est le cas de la proposition de
loi du président Foyer . ..

M. Charles Miossec . Que vous avez refusée !

M . le garde des sceaux . dont l 'exposé des motifs a fout à
l ' heure été cité . Pour justifier sa proposition, M . Foyer exposait
que ' au tomme du premier quart de siècle de son application,
la Constitution titrait étre heurensemcnt complétée, selon
son esprit noèm e , par une extension raisonnable du domaine
ouvert au référendum

	

Il ajoutait : s la matière des libertés
publique; devrai) normalement y entrer . >.

M . Robert Cabé . Bonne citation !

M . le garde des sceaux . On ne saurait mieux dire, monsieur le
président Foyer'

De même, le 16 décembre 1982, ainsi que M . le rapporteur
l'a rappelé, quarante et un députés U .D.F. et R . P . R ., camp
tant parmi eux quelques anciens ministres et d ' autres person-
nalités de l ' opposition, ont également déposé une proposition
de loi constitutionnelle tendant à modifier l'article Il pour que
l'on puisse soumettre au référendum la question essentielle de
la liberté de l'enseignement.

Je n'irai pas plus loin dans mon énumération .

SEANCE DU 2.3 AOUT 1984

Si l 'on analyse leur portée, ces deux propositions de lois
t é moignent de deux evidences : la première . c 'est qu ' en l ' etat
actuel de notre Co .uslitution les libertés publiques sont bien
exclues du champ du référendum puisqu ' il faut modifier l 'a-
Ii-cite Il de cette L ' institution pour pouvoir prée isôvnenl consulter
les Français a leur sujet.

M. Jacques Baumel . Argument spécieux !

M. le garde des sceaux . La seconde, c ' est qu ' il parait souhai-
table à beaucoup d ' esprits, de toutes tendances, que . puna• assurer
le progrès des libertés publiques, s ' ajoute à la compétence nor-
male du Parlcon•nt celle oui lui est assignée par l ' aitic•Ie 34
— le recours au référendun dans des cas exceptionnels.

J ' insiste tout de suite sur h fait que les avantages qui peu-
vent erre attendus de celte extension aux libertés publiques
du domaine référendaire ne sons pas d'ordre .juridique . Que la
loi soit issue (les travaux parlementaires . conformément à l 'arti-
cle 34, ou qu ' elle soit votée directement par le peuple français,
ne change rien à sa force juridique . Elle demeure dans les deux
cas la ménie . Pat' conséquent . la loi parlementaire pourrait
modifier la loi réfèrenniaire . et réciproquement . Ce n 'est dune
pas a ce niveau qu'il faut chercher la raison d'être de l'exten-
sion souhaitée de toutes pa r ts du champ d' application du réfé-
rendum. C'est parce que, à l'évidence, tune lui référendaire est
l ' expression directe de la souveraineté populaire, c ' est parce
que le peuple lui-nnéme cr décide . qu ' elle est revêtue au regard
de la loi ordinaire, non pas d ' une force juridique supérieure,
mais d ' une autorité poli'.jque et nor me amorale particulière et,
à proprement parler, souveraine.

Or il est, dans la vie publique, des cas, indiscutablement
exceptionnels . où le pruressins législatif ordinaire, c 'est-à-diie la
voie parlementaire, ne suffit pas nécessairement à apaiser des
in ;ielude•s ou des passions qu ' une çrande question liée aux
'iie étés publiques peut faire neutre dans la conscience collec-
tive . Je ne prendrai gt. ' un exemple : il en est ainsi depuis long-
temps — a t pas seulement depuis quelques mois, à la faveur,
il est vrai, d 'une agitation des esprits savamment entretenue
de la qucstio, scolaire ou plutôt du statut de l'enseigna
privé.

Je pourrais aussi aiséme nt citer les cas où les garant es
d ' autres lherlés publiques pourraient clic soumises utilenu nt
à la procédure du référendum . Nul besoin de se référer au
passé 11 est pourtant un exemple auquel je suis attaché : c 'est
celui de la ralifiealton de la ( 'nnventiun européenne des droits
de Illumine qui . indiscutableme nt, aurait merde dédie soumise
au référ•ndunn afin que les français puissent prendre ainsi
conscience de l ' avancée décisive que cette ratification apportait
en matie re de liberté . (Applaudissements sur les braies des
socialiste: .)

Il est vrai - et je n ' en tirerai aucun parti excessif —
qu 'entre la sea gluée de la Convention et sa ratification par la
France, beaucoup d 'années et Intime des décennies se sunt
écoulées . Et il aura fallu attendre 1981 pour que les citoyens
français aient enfin la possibilité d 'exercer un recours indivi-
duel devant la Cour européenne des droits de l ' homme . (App6in-
dessemerils sir les rni'nies huiles .)

M. Albert Brochard . 1)es mots!

M. le garde des sceaux . Mais je préfère nue projeter vers
l ' avenir parue que nous tra veu rsons une époque oit, c ' est certain,
les progrès de la science et de la technologie s ' opèrent ntvec
une telle rapidité que, pm- la force des choses, ils posent des
problèmes nouveaux au regard des libertés existantes, qu ' ils
interpellent la conscience des citoyens et qu ' ils provoquent à
dos choix nouveaux . Demain, ce se ra peut-élre le cas dans le
domaine de l ' audiovisuel uni l ' avancée des techniques nouvelles--
on pourrait presque parler d ' explosion - - posera en des termes
nouveaux la question essentielle de la liberté d ' expression et
de communication.

Un député du rassemblement pour la République . Parlez-nous
de hl . Fillioud !

M. Jacques Baumel . Oui, parlez-nous du proie! de lui sur la
presse!

M . le garde des sceaux . Ce sera aussi le cas dans un domaine
tout à fait différent et qui concerne mue liberté fondamentale,
un droit qui est inhérent à la personne humaine : la filiation.
ll est certain que la liberté de procuration se trouve confrontée
à des progrès scientifiques tels que vont se trouver posées à
nos consciences des questions essentielles . ,Ie n ' en citerai qu ' une :
le recours aux techniques artificielles de procréation doit-il
relever du libre arbitre de chaque citoyen ou, au contraire,
duit-on considérer qu'il ne duit être utilisé que comme un simple
remède apporté à la stérilité du couple',
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Si je donne cas exemple, le pourr .ns en étonne . ,t ,'Ores --
c ' est Pace(' quc je veux souligner (levant l' .\ssi•mblec quc le
droit ou les institutions ne doivent pas acrusrr un retard ou
soulever des difficultés au mono nt ou n assiste au choie entre
les prix i(s (le la technrquo et les lilrerte, exi•t :mt•es . Il ,•onvienl
alors que la conscience cul!'vtivc puisse répondre aux intei-
rogations qui pcuveot surgir . l'our cela . il n ' est pas de meilleure
voie que cell e du retcrenduni ( :tpplar!J .s. emeuls sri de none
ficeler muée•., (Ir : snrtalr'le' .e .i

Bien entendu, la nature Inique des progrès que je viens
d 'évoquer fait que le référendum n ' est concevable . en ce qui
concerne les libertés publiques, que dans des cas exceptionnels.
Lesquels" Je restitue : quand il s ' agit de consacrer une liberté
nouvelle - - l 'histoire dos libelles rn France, c ' est l ' histoire d ' un
progrès - quand il s ' agit de définir les garanties nouvelles
d' une bherté déjà rceonnue niais qui se trullo, confrontée à
une situation noue' "c du fait des progrès de la science et (Ic
la technique, enfin quand il s ' agit - hypothèse plus politique - -
de résoudre un conflit qui s ' élève (Lins la coin nunauté nationale
à propos de plusieurs libertés gui peuvent s'opposer ou au
moins diverge'- . Dans tous ces cas, le référendunI peut ct,nstituer
un instrument précieux d 'apaisenu•nt de la conscience collective
et de progrès des libertés publiques.

Je nie permettrai d ' ajouter Iule considération essentielle à
mess yeux : les libertés sont d ' autant plus fortes dans une
(ii•n oerafie que les citoyens ont tint' conscience plus vive (I .'
leur . ..tante et de han piugtes. Pau- ie référendum, les
citoyens sont . à des moments essentiels, à la fois les garants et
les arlisalis de leurs libertés . Celte intervention (les citoyens
ne peut que renforcer l ' all .irhenicnI de ceux ci à ces libertés et
il n ' est pas . à néon sens, de fondmnent plus sur pour un e
démocratie vivante que et' rapport direct entre les citoyens et
leurs libertés.

Parlons maintenant de l ' équilibre instilutionnt.l.
Certains se sont 'nuis ou ont feint de s 'emouiir du fait que

le projet ao . roitrait les puuooirs du ('résident de la République,
et cela, d'aucuns l 'ont soutenu . au détriment de ceux du Par-
lement . L' équilibre institut .onnel se trouverait ainsi altéré, voire
compromis . Soyons sérieux !

.agissant d ' abord des prérogatives du Parlement, j ' ai déjà
dit pourquoi . dans la pratique . il était évident que la procédure
parlementaire, celle (le l ' article :34, resterait la voie constante,
la voie normale d'élaboration des garanties législatives des
libertés publiques . Le référendum ne peul i•Iri' qu ' un recours
exceptionnel en des eiicnnstanees particulières qui appellent la
constipation populaire.

Ainsi l ' usage du référendmn ne saurait en aucune façon se
substituer à la procédure panitgnontaire ni attenter aux pouvoirs
du Parlenu•nt . Il ne ferait que les compléter . L'équilibre insti -
tutionnt•I ne >e tr p tiviraif donc pas modifié, ni 100100 altéré.
Bien au contraire . puisque l ' expression de la souveraineté natio-
nale serait favorisée.

En ce qui concerne les pouvoirs du Président de la République,
je rappellerai tout d 'abord une évidence : le projet ne modifie
en rien la piurévlore du référendum telle qu 'elle est inscrite
dans l ' article Il de la ( 'onslilLitiun.

Monsieur le rapporteur, vins avez noté que l 'on pouvait par-
faitement c•on'•voit', dans un dessein d ' égnilibre . l ' intervention,
sous une forint . à détrrminrr . du Conseil constitutionnel . .1 ' ai
c•nnsidiré avec !ieaur•oup d'intéri't celte évenloilité• . L'attitude
du Gouvernement sur ce point n ' a en rien change . Celui-ci esl
ouvert à tout aenu•ndcnn•nl qui serait dopioi• a co sujet . (Souri-
res sur les Loues du rassemblement pure' hi lie,aibltque et de
( ',aune pour la dé'rrrorrulte trimçaise .)

Au coin's du débat ait Sénat, j ' ai eu constamment celle atti-
tude d ' ouverlure - .je n ' use dire d 'appel niais je n 'ai recueilli
qu ' un long slence.

M . Jacquet Baumel . \lais à l ' Assemblée nali(mali! '!

M . Marc Lauriol t(lr '•srgnunl les lianes des so(ualrsl(s) . Ici, vous
avez un écho!

M . le garde des sceaux . En ee qui le concerne le Gouverne
ment est pitil a en (lisent, . (Murmures sur les bancs ton rnss(un
blousent pour la République .)

Quant à la crainte que le Président do la Repuhbgne n ' use
à des fins rontraire .s aux libertés (les possibilité s que lui ufpirail
l'élargissement proposé, je l'examinerai en nu• re héraut a l ' alti
tude gui a élé celle de l 'opposilion au cours des nehals du ((nuis
de juillet 1984 sur la !notion référendaire lu Sénat.

On nous dit : attention, l'élargissement du champ d ' applica
fion du référendum conduit à une extension des pouvoirs du
('résident de la République .
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Seulement . Iorsgue. en dernier. l 'un 1 1, 11 au eienat --
el avec quelle éncr ;;to dan, le propos, et quc1L• c p uoicuiu0 dans
le ton! — une !notion tendant à soumettre au n-f0rendum le
projet de loi Savary ..

M . Michel Noir . Le Gnuvernenient était centre
M . le garde des sceaux . . . . on ne se souciait pais :. ce n mnent-la

du' l ' éia'gi s.nent clos pouvoirs du ('résident de la République
qu'impliquait celle extraordinaire transturonaliun de la notion
tl ' urguuisation des pouvoir ; public:.

M . Raymond Forni, )rrr•,irler+h de la Commission, ropporlenr
' l 'rs' bien!

M . le garde des sceaux . Je nie garderai de rrprondre ici ce
que j 'ai Béja eu l ' occasion d'cvlquer lolu'.uemenl devant le
Sénat . .I 'obst'nerai simplement que, sauf à détourner le sens
clos nuls et sauf a uéc•onnaitre les dispositions ,le l ' .o' ;icle 11.
sauf à perdre de vue ce qu ' est l'organisation des pouvoirs
publies -- et le projet vise l'organisation dos pouvoirs publics, et
non pas ;in rattachem e nt subtil at une intervention des pouvoirs
publie; dans le cadre d ' un service public . ..

M . Marc Lauriol . \I . Marchais l'a dit !

M . le garde des sceaux . . . .ce qui est tout à fait différent —
sauf à nnoconnaitre radicalenu'nt la constitution, on ne pou-
vait aller dans celte dirrclion.

D ' ailleurs, un ne voulait y aller que parce que l 'un savait
qu 'elle étai( fermée afin de putitoir dire que la majorité
parlementaire . en refusant le reli'rendum, redoutait le verdict
populaire . (Applaudissements sen' les haires (les socialistes .)

M. Gabriel Kaspereit . ( " est vous qui le dites !

M . Michel Noir . Tiens ! Fous les avez ré•.ei11(s !

M . le garde des sceaux . ('c que l ' opposition voulait faire —
je ie dis sans acrimonie ce n'était pas élargir le champ de
l 'a r ticle Il de la ( 'onslitutiou, (' ' ('tait ouvrir une v(eilable brèche,
une ouverture formidable par laquelle on autant pratiquement
offert au ('résident de la République la pus ;ibilite (1e soumettre
à referenduni sinon Mut . en tout cas presque huit .«lui inté-
res se le fun,tionnenu•nt de Il•tuit A cet instant la, on ne s ' inter-
rogeait pas, pour le critiquer, sur l ' é'largissenien! éventuel des
pouvoirs du ('résident de la République . (in ha réclamait !
(Applaudi-sru(•uts sur les hunes ries socinlrstes .)

M . Gérard Goures . Imparable !

M . Francis Geng . Polémique!

M . le garde des sceaux . Quant à l ' idée avancée çà et là qu ' il
pourrait se trouver un jour un ('résident de la iti•publique qui
aurait recours au référendinn pour faire voter aux Français
une loi réductrive de leur., libertés oit altentuire à colles-ci, je
pense qu ' il s'agit là de politique r iction . ..

M. Jacques Baumel . . . .el de s °uup d'l'aal permanent s !

M . Philippe Séguin . ( ' e n 'est pas sérieux, monsieur le garde
des sceaux.

M. le garde des sceaux . . . . et je vous propose d'aller au fond
des choses.

11 faut, pour cela, poser t•lairenumt les ternies de l 'équation
publique qui nu• paraissent aven' ('lé un peu perdus de vue.

Le recours au référendum. aux ternies de l ' article II, ne peut
inlirvenir qat• sin' prnposilion du Gouvernement ui sur propo-
sition conjointe des deux assemhlees . Nous salons que, dans la
pratique, depuis l'oreille de la V' !tépuhligm. l ' initiative poli-
tique du référendum est venue en fait du Président de la Répu-
blique lui niénnt..

M . Philippe Séguin. Surtout un 19114!

M. Marc Lauriol . Sur prnposiliun du l'restdenl do la Répit-

M . le garde des sceaux . \Lais il deniotu'e yue .st lu Président
de la République et la niajunli• de l ' Assetbloe nationale, dont
dépend l 'existence (lu Goosirirnu•nt, n ' etaienl pas de la mime
scnsihililé politique, il serait impossible de rccranrn r au référen-
dum parce quo, nous h' saouls, le l e u 'snlenl de la République
ne trouverait ni ait Parlement ni au Gouvernement le concours
indispensable pour formuler la prnposilion durit il duit éti re
saisi aux ternies de l ' arlucle I I.

M . Michel Noir . (In pourrait , di•Inissionner , son Pi'emiet'
ministre r

M . Georges Tranchant . 11aisrnnemenl aslucieux!

M. Gabriel Kaspereit . Mais 'rés spécieux !
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M . le garde des sceaux . Si je rappelle cette évidence c•onstitu
tionnelle . c'est que le rcferendwn n ' est pussthie que lorsque
le Président et la majorité parlenu•ntait'e sons 'is sus des oboles
courants prtitigtte., . Alors, pourquru . dans une telle situatiot .,
le Président irait- :) demander par retotendunt ce que sa ntaji
cité politique à l ' Assemblée pourrait ro'rurder au Gouverne
nient" rEs(!orrrut•orr .a sr' les boucs du rct .sseurhlerrrerrl peur la
Ri'pnhl qu e et ri' l''t rürt prou' lu rlfarrae'utie t''irrçnrse 1

On vient de dire que le l'residsnt pourrait tirer d ' un référen-
dum un avantage . Mais je suis plus que sceptique . d ' abord sur
les chance, de voir prospérer un vote des Français contre leurs
propres libelles et ensuite iris a ttaee qu ' en pourrait tirer un
Président de la République.

Tout Président 'te la République est, par devon' d ' Etat, garant
de nos libertés, mais aussi de la réputation internationale (le
la France qui se confond d ' ailleurs, pour une part . avec l ' éclat
des libertin s dams notre pays . l'cnt-on concevoi r dans ces conclu
fions qu ' un Président de la République prenne le risque de se
voir stigmatisé à l ' i•lranger comme un ennemi des libertés ?

Une telle hyp,rthcse est impassible, parce que la France est
un grand pays de libertés . ..

M . Michel Noir . C ' est un argument nouveau ! . ..

M . Gabriel Kaspereit . Ce n 'est pas sérieux !

M . Michel Noir. Que M . Badinter dise ça, c'est assez extra-
ordinaire!

M . Charles Miossec . ( "est farfelu !

M. le garde des sceaux . . . . et parce qu'une partie essentielle
de son crédit international dépend de l ' état de ses libertés

Chaque prouvés des libertés sert la France et rehausse sa
renumntée et la réputation internationale du Président de la
République . (Murmures sur les hrotr's dru rassemblement pour ln

Répuhl'grte et rie l'anion puer tri ttr•rrrorruhc française .)

Voilà pourquoi la réalisidinn de l ' hyputhese avancée se trouve
en lait impossible, sauf a concevoir et cela ne ',Riverait
plus alors de la politique-fmliun, mais du cauchemar politique —
une situation dans laque'le nous aurions un l'resident de la
République liberticide, un i'so'lement liberticide, une majorité
de Francais Irhertier,lcs Dans ce, ras . nous le savons tries bien.
ce ne sont pas le, fragiles d u fenscs des barrières constitution
selles qui - ;uniraient nos libertés . nous serions de retour à la
nuit que dans notre histoire non, ;ions déjà einmlt'.

Un député socialiste. Le l'en

M . Pierre-Bernard Cousté . ( ' r sérail la revu,,lion !

M . le garde des sceaux . Reste Iri troiso'nu' question, celle de
fond . qat ntcl en cause notre cr)nceptinn élu référendum.

(,'extension du champ (lu ré férendum donnera au Président
di' la République une capacité d'inttirittvu pisés :; ;'aride en vue
de garantir le, liberté, publique, ("cil une évidcnrc Mais cela
n'inferdil pas de dtsrerner un autre prugré's de natur e a changer
radicalement la eunception ol la pratique de cette prucé hure
et à l'enraciner enfin dans nu, tnsliluliuns

C ' est un tait qu'en France il existe entre la République et le
référendum une sorte non pas de tmdentendtr . niais do dilfi
culte ci 'i•ire, de vivre ensemble . Nous le savons. tous, elle tient
pour l'e-sentiel fit des souvenirs historiques Iris profonds clans
l ' htcun,ctent rollrrtut' Le référenduut est ni' avec la Républi-
que . La Repubhgne est courte lorsque le retét'cndunt est devenu
pléhisette . La pratique impériale n ' a pu que nou r rir et erra

civet' uneou profonde déballer des r é publicains contre R' nit r e
rendu nt.

Mais les teutps ont changé . II y a pris (le quarante ans, Léon
Bluet avait cltja eu l ' occasion de sanligncr à quel point le rite
rendant était d 'essence déntocratrque et je rappelais également
au Sénat combien dos hommes (ummne .latries ou Vinrent Auriol
v étaient attachés . (llnrurur','s .sir,' ler; 'mues de l ' ai u i poli' la
démocratie française et rio rassemblement )corn' ;a République .)

La démocratie non seulement doit a'accommuiler du référer)
dum, nues peut l'Ire rendue plus vivante et plus tortu' par une
pratique apaisée du référendum ( '' est à dessein que j ' utilise ce
Icone d'apaisement car, nu• srnthle I il, (•e qui suscite, à propos
du référendum, tant de passion et tant d ' inquiétude dans bien
(les cccurs répuhlirain.c, r 'esl le sentiment qu ' il recouvre toujours
une sorte de pléhi,rite dissimulé sous la question posée . ..

M. Jean-Claude Gaudin. Eh oui !

M . le garde des sceaux . . . . et que le peuple est appelé à répun
dre moins à la question explicitement formulée qu'à une autre,
à une question de confiance posée par le ''résident de la Répu-
blique .

Cette conception, je le dis sulnnliers . n 'est pas sans grandeur.
C'est une tision dramatique du référendum qui était, nous le
suions bien, celle du générai de Gaulle et qui demeure celle
d ' hommes que se réclament de li . et dont les contactions
à cet egard sont tout à fait respectables . Mais parce qu 'elle lie
le sert du ' ' résident à la réponse donnée à la question posée
par référendum, la question piste limule dans ce cas au
reft.'rertdunt une portée exlraordit .aire . II devient par la force
des chue, uu bien un plébiscite, on bien un vite de censure.

Cette conception allure jusqu 'au sens mente du référendum
qui n'est . en définitive, que la demande faite au peuple de se
prunourer sur une question easentielle qui lui est posée direc-
tement- Cette pratique dramatique, dont je respecte la gran-
deur et l'inspiration, a interdit en réalité au référendum de
s 'en raciner paisiblement dans une grande démocratie comme
la nôtre.

II suffit d ' ailleurs de regarder ce qui s 'est passé depuis les
origines dé la V' République : le recours au référendum, à une
exception près, s ' est éteint depuis le départ du général de
Gaulle . Et ce n'est pas faire injure à la mémoire du Président
Pompidou de constater que cette exception est sans grande portée,
dans la mesure où la question posée était d'ordre international
et ne concernait pas directement les Français dans leur vie
quotidienne . (Exclamations sur les lianes du rassemblement pour
la République et de l'union pour la démocratie française .)

M. Philippe Séguin . L' Europe ne concerne pas les Français ?
N ' importe quoi!

M. Pierre-Bernard Cousté . Il s'était conformé à la Constitution.

M. le garde des sceaux . Certes, mais il est significatif qu'il
n ' y lit qu ' une exception, et que ce soit celle-là.

Pou' que le référendum puisse non pas retrouver, ruais
connaitre enfin en France une pratique utile, conforme à
l ' inli•rét national, celle d ' une démocratie vivante, proche des
citoyens et en même temps . comme ils le demandent, paisible,
il est indispensable qu ' il soit lavé dans la conscience collective
du soupçon de plébiscite . L ' extension aux libertés publiques
de l ' article 11 de la l'institution nous parait de natu r e à favoriser
cette libération du référendum de son inspiration originelle et
de ses pesanteurs historiques.

En maliiv'e de libertés publiques nous nains m'cessrurentent
vers d 'autres pratiques. Il est certain que si l ' on demande au
peuple français de répondre aux questions que j ' ai évoquées,
ou l ' invitera à trancher directement des problentes qui sont
essentiels pour une sociélé . Or le choix de telle ou telle solution
à propos de l ' audiovisuel on de problcntes d ' ordre scientifique
n ' implique pas en soi l ' approbation nit la critique de la politique
internationale, économique et sociale conduite par le chef (le
1 1?lai !

Sous la 111 ou la 1\ ' République, le refus de la Chambre de
voter un projet de loi pouvait culminer la chute du gouver-
nement . L' idée que toile réponse à 1111 rél«'rendinn comporte
un aspect dramatique – plébiscite ou c'ensu'o - est conforme
au sens gruuliuse de l ' histoire qui était éclot du ctenéral
(le Gaulle, mais elle f'rnu' la voie au di•teloppenu'nl et à l'en'a-
c•inentenl du ré'fi'rendunt et elle me parait, au surplus . nterinnai-
Ire le principe de continuité qu ' implique l ' élection pour sept ans
par le peuple français, au suffrage universel et en connaissance
de cause, (l ' ut Président de la République.

1 .e peuple se sentirai! (l ' atutant plus libre de sa réponse stuc
telle g ;i' :utlie' proposée de ses liberté., que la question posée
serait seulement celle la, et non une aulnee implicite et plus
importante que la ln'emti're et qui concernerait le sort du
('résident lui mi'nu's Après tout, re n ' est pas d 'hier que les
juristes ont unanimement condamné la pratique de la question
complexe, ;unhigui•, ,(dre conlradietnire qui fuit que la réponse
donnée ne correspond pas néeessairetne'nt à la questiuu posée.

Par l ' él ;n'gi .ssentent ntimte élu champ d 'aplthraGnn de l ' arti-
cle Il, nous allons dune ver, nitr conreptiun et tete pratique
différentes du référendum Au delà, me semble t il, de la tac-
tique pnlilique . ('est bien celle ruureptbal dramatique, plus que
démocratique, du reférendnnt qui conquit l'opposition, hormis
quelques exceptions remarquables, à Ore irremédiablentent
hostile au projet que trous vous présentons . Il sérail Irès facile
de relever ka contradiction, de son altitude.

M . Charles Miossec . Il n ' y a pas (le uonlradict Ions

M . le garde des sceaux . Contradiction entre la volonté, pro-
clamée hier par ses voix les plus autorisées, d'élargir aux libertés
publiques la procédure du réliu'enduut et le refus exprimé
aujourd'hui de cet élargissement, sous aille prétextes, dès lors
que nous le lui proposons ;
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Contradiction entre la demande . hier formule', d'un réfé
rendu . sur une liberté publique, celle de l ' enseignement, et
le refus, aujourd ' hui, d ' ouvrir la \ nie du «'ferendurn à toutes
les libertés publiques :

Contradiction que vous ace' justement relevée, monsieur
rapporteur . entre l 'at!irnalion que l ' opposition serait peut-être
disposée à accepter le projet de révision de la ( ' institution,
mai ; à la condition qu ' il soit soumis au congréas et non pas au
reférendunr, roulure si la meule dis position etail bonne on
mauvaise selon la procédure que l ' on suit puai' la voter! ia),1>lou-
(fr .,'scrnrrt(s ,sri' les boss rlc .+ sur'ulrslcs .)

( ' nnrrachctr ut, enfin . entre l 'attitude qui consiste à exiger le
référendum aussi lonrnen>ps q,i ' on sait ne pas pouvu n' l ' obtenir
et à le fuir des l ' instant ()il plane la menace qu ' il soit propose.
( .lpl,laa,lr .;ser,rcnt, x+rr lés hurr, d's sueiuhs(cs )

Dans huis ces nnouvcnu•nts cnnlr :ulictoires, j'avoue ne voir
guere clé traces de celle ardente passion por' les hbcrte
publiques dont l ' opposition s 'est si hautcnrent reclannée au cours
de ces dcrnu•rs mois.

En résine ces cuit radictions découlent de la crnu'eption die
ré'fé•renduinn que l ' évoquais . Il tant à l 'ol>pu .sltion refuser à tout
prix le référendum des lors que les français pourraient, an-delà
clé.; clivages politiques droite uaucho, donner Mils accord à une
réfuraie proposée par le l'reshlent de la Il-publique simplement
parce qu'ils la Innoveraient bonne . ( 'e qui compte alors pour
l', .ppu,nn,n d :ut, la ore-ore ou . pour• elle . le reh'rrndunn est Indis-
social>Ie de l ' idée de plébiscite ou de question de confiance.
c'est qu ' un tel vole ne puisse intervenir à aucun prix . Ian
d 'autres ternies, pour l ' opposition . el, j'en suis c,,')eainen, la plu-
part de ses membres en sont conscients, un pru,'rés des libertés
pourrait app :r•artre couine une n u lul e du Président de 1a
République : polir interdire cette victoire, Il vaut uni, ux refuser
ce progre .s la aux Français . I .),pinurhssemest .s sou' Ics bancs des
sur,ulistes .t

C 'est ce qui a dicté le refus catégorique, absolu de la droite
sénatoriale de discuter du texte . Niais cette position, il faut bien
mesurer les conséquences qu ' elle immole . En définitive ce'
que l ' opposition interdit, par n(•cessilé tactique et politique, à
cause de la conception dont elle est prisonni'e r's, c 'est que la
parole suit donnée au peuple français pour qu ' il dise lui-rnérne
s ' il souhaite ou non cette extension du référendum aux libertés.

M . Roger Corrèze et M. Gabriel Kaspereit . Dissolution

M . le garde des sceaux . En effet, qu ' en élargissant le champ
de l 'article 11, on augmente corrélativement le pouvoir du
Président de la République d'en appeler au soflrage universel,
j ' en conviens, mais ce que l ' on élargit aussi — surtout - de
façon primordiale, c ' est le pouvoir de décision des Françaises
et des Français eux-mêmes.

L 'on oublie trop aisément que si le Président de la Répu-
blique propose, c ' est en définitive le peuple français qui dispose.
Chacun se souvient qu ' en 1969 il n ' a pas hésité à répondre non
à celui que l ' on appelait justement ,, le plus illustre des
Français ,.

Refuser, comme l'opposition l'a fait au Sénat hier, que le
peuple puisse élrc consulté sur le projet que nous vous proposons,
c ' est refuser aux Français le droit de (lé'cider eux mêm e s de
dispositions qui concernent directement leurs libertés publiques.

Je sais que la Constitution accorde dès maintenant ce pouvoir
au Parlement . 'lais s ' agissant des libertés publiques, refuser aux
Françaises et aux Français de se prononcer eux mérnes sur les
garanties de leurs libertés, c ' est les traiter en mineur s poli-
tiques et censurer par avarice leur volonté . (Appinuofrssenu'rrts
sur les bancs ries socialistes .)

Je suis assué, mesdames, messieurs les d, putes, que vous
n ' irez pas dans celte voir, et vous aurez à cu'u' que, sur le
projet qui vous est soumis, ce soit en définitive les Françaises
et les Français qui décident . Si ('('la ne pouvait advenir, il leur
appartiendrait (l 'en juger . (Appinrohsxcoenls sur les bancs 'fus
socialistes et sur rlirers hunes (les ruunnrrnisles .)

M . le président. M. Debré oppose la question préalable en
application de l'article 91, alinéa 4, du ri'• ;lerr'nl.

La parole est à M . Debré.

M . Michel Debré . Slonsjeur le président, munsimu' le garde
des sceaux, monsieur le ministre chargé des relations avive
le Parlement, chers collègues, et not :uuuu'nt chers colle
gués socialistes (sourires), au début de cette grave question
préalable, puis-je ajouter, sans susciter les passions . une modeste
réflexion personnelle '? En serions-nous où nous en sommes
aujour d'hui si, dans cette grave affaire scolaire, la loi Debré
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avait élu Men lue . nrlc',ux comprise et appliquée" 1 .lpplurrdisse-
urrr-ts' s,u' Ir .e borées dn un . .er ne b ' c,ner,l pnnr' la Rrpnh't,luc (
te' l'nmm~onu piMr ln Jr'uurrn(r,' Jrwrtu, .,,',

	

b:rrlu~uutinns sr,r
les humes ries socialistes .)

M. Gérard Gouzes, 1- c, .nnpris par les vôtres

M. Michel Debré . Le : cho-es ''tant ce qu ' elles sont . la querelle
publique . comme il arrive Iri'qucn>ment en France . débouche sur
une querelle faite a la ( ' unailution.

Duse je attrister quelgce .s uns, rl,ms la majorité ou clans
l 'opp,mition, je ne su is pas hostile, je l ' ai dit et redit, a l 'aug-
mentation des cas de refrrndun( . ..

M . Raymond Forni, pri•s :,lcut de ln commission , rnpportevr.
"Pies bien !

M . Michel Debré, . . .a une cundil ion, toutefois : qu 'il ne
s ' unisse pas d ' une manrru',ne ou d'an artifice' eTres hicn!
très hies" mir les bane .s un ra .sseunhlruru'rrt pnr u' ln Républiquce .)

Dus.-é je abrister' quelques-uns de mes c„Iléeues de la majo-
rité ou (le nies amis d :' l ' opposition . je ne suis pas hostile
à ce que cet claruis•euue'nt des cils de rcf,"rendun> eegn>onte
les possibilités, pou' un Promit'nt de la Cépuhli,tue . d ' en appe-
ler au peuple . qui . ('nonne \ mis venez de le dire . monsieur
le garde des seeanx, est appelé à trancher, à une condition,
toutefois : que la publique de ce l'ré.ident ('t que celle de
son gouvernem e nt appellent !a confiance lias la chance qu 'elles
dorment au bien public et au redressement (le la France.
n,llp,hrncl' .ssrureruls mer

	

Ire hrlues rire

	

1. 1ü31'nrhlenrrrrl

	

puer la
!uepnblupir r r rlc t ' nn,un pilé la do rrrncralu' Jruuc•uisr .)

M. Pierre-Bernard Cousté . C ' est toute la question !

M . Michel Debré . Or, et c ' est le premier point, nous sommes
en présence d ' une uu ;auruvre, voire d ' un arlifire, non d' une
révision constitutionnelle sincère . ..

M . Raymond Forni, prr .culent (le )u cornn,i .s .sron, rapporteur.
Le jour mir il n ';: au r a plus (l ' opposition, un pourra faite un
référendum!

M . Michel Debré. . . .et . second point . malgré le changement
de gnuvernenn•nt, la publique dont celle mesure constitution-
nelle est un ébr oue nt n ' est pas celle dont la France a un urgent
besoin . (Très Men! sur les bancs dur ras .w'rnhlesient pour lei
République ('t (le lbrion pour la d, , )uocrultc Jrempr tse .)

M . Gérard Gouzes . ( " est au Président de la République d ' appré-
cier !

M . Michel Debré. Premier point : dans le cas qui nous occupe,
l ' initiative gouvernementale et présidentielle a été expliquée
par l ' im)ossibilité d ' aller directement au référendum sur le
projet de loi scolaire et . pour mieux affirmer celte impossi-
bilité, le Gouvernement a fait état de la consultation de plu-
sieurs ju r istes . Comme je l ':r dit à celle tribune en juillet
dernier, je m ' inscris en faux contre celte affirmation.

l,a Ihé•se gouvernementale a l ' odeur du déjà vu et du déjà
entendu.

En 1962, quand le général de Gaulle proposa au peuple
l ' élection directe du Président de la République au suffrage
universel . que de professeurs donnèrent un avis négatif ! (Applau-
dissements .suie plusir'nr .s buscs du rassemblement pour ln Répn-
bligru'.) J 'étais alors dépourvu de toue fonction gouvernemen-
tale, et menu' rie tout mandat . ,l ' ai pris position et fait campagne
en faveur du canule, ronstntuliunnel . ( . ' affaire est réglée
aujourd'hui Nul ne cherche, y compris sur vos hnes, messieurs
(le la n( :ejor'nlé, à contesl,v la vade .' nrn seulement politique,
mais encore cnnslilutinnnelle de celte élection présidentielle
au suffrage universel.

En 1982, quand furent annoncés le n'omel sur la presse et
le projet sur l'enseignem e nt privé, un pouvait, à juste titre,
s ' interroger sur la possibilité d ' un recours au référendum.

M . Robert Cabé . Tiens !

M . Michel Debré . Les lexies n ' étaient pas connus . Notre col-
,Man Foy'e'r décida ,dors de proposer un élargissement

des cas prévus à l ':n•licle Il de la (Constitution afin de permett re,
le ras échéant, un ré•(érendunn, et une initiative parallèle fut
prise par plusieurs de nos collègues de rumen pou' la démo-
cratie française.

'Mais clés que nous firmes saisis, pure' ce qui concerne la
gluslion scalaire, d ' un texte dual l ' intitulé .'l,ul

	

rapports entre
l'Elat, les régions, les d('parlenn'nls, les communes et les établis-
sements d ' enseignement privé

	

un cadre était fixé . De l'aveu
mémo du Gouvernement, l'accent était mis sur la répartition
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des eompelences entre l ' Elat et les collectivités locales . Faut-il
ajouter le ; diclaratiuns officielles et multiples déclarant qu ' un
(les objet .: (le la nouvelle lui . une de ses daims d'être, c'était
l ' application de la politique de deuentralisaiion ?

Plus n ' était besoin de modifier l 'article 11 . car, à n 'en pas
douter, les mots usités par l 'article 11 —

	

organisation des pou-
(oies publics -- s ' appliquent à la répartition de ; compétences.
Aucun doute n'est pet'nus, en raison ntênu' rut référendum de
1969 et le fait que le résultat de ce référendum ail été négatif
u ,i'tere en aucune timon le caractère constit ut iunncl de l ' appli-
• aune d,• 'article 11 a une répartition des cuntpitcnres entre
Il?t :al et les rollcctielits lue :des.

M . Raymond Forni, président de lu cumul/

	

nr.
C'est lalaeueux:

M. Marc Lauriol . ( "

est le bon seuls! rn1,IrUr't(

M . Michel Debré. J 'ajoute . nnnnsieur le président . qu ' aucun
rte rein . )11' s u e s nll plIitique., (lotit VOL, vous reu'l .uu,ez pour
:affirmer I ris, pu.,sibilite d ' appliquer l 'article Il au projet en
;ours . n'a rli' appelé a répondre uu n 'a répondu -- pas mime
vnu, . mon:ie(n' le ministre ch :u' é (les relations :nec le Parle-
ment . qui nr ' acier alors éc routi

	

- à l ' argument complémentaire
gare fui développé

	

mime a la tribune le (i juillet.
I .e l'residcnt (le la République . puisqu ' il avait des doutes,

n ' ét :ul pas Ili' p :u' le leste en discussion . 11 pouvait sinon bath,
(''I (niIi cas tn'ésentet' mn ont\Y•an texte iiCCe n1(I ,Ull le ('arac•tere
de ri'p :arlrtion des cnntpetenc•e .s détint pal' l 'intitulé du projet
initial . précisaunt ainsi . d ' une maniéré indubitable, le ; modalités
de la re part il ion des conlpi'tence .; en nratü•re ('enseignement,
publie uu prive, entre l'Elat et les collectivités Wales . (Très
hum ' t'é .r hum sur les bancs rio ras,enthlrnrent pour lu Héli,
blrqur et de l'Huron pour la dérrrucrulic frunçuise .l

M. Michel Debré . ('es uor!,ti .•ations qui auraient maintenu les
dispositions du texte étui étaient considérées connue essentielles
pour la majorité, l 'auraient adapté' aisément et dans des condi-
tion, +lui u ' aur :nc•nt pu provoquer aucune ri•aetlun juridique.

A cette argum e ntation, je le répète, nul n ' a répondu, pas
Inique vous, numsieur le garde des sceaux, aujourd ' hui.

M. Marc Lauriol . C 'est exact !
M . Michel Debré . A défaut rie eelti' solution, le ttrésiclent dut

Sensu a indiqué . clans le souci d ' éviter deux réfi'rendunts à
quelques semaine, de distance, une autre voie, accompagnée
de l 'engagement clair d'une application immédiate au texte
sen' l' e nseigneme nt privé ou a loin :unlre leste stu' le même
objet . Le cungrés du Parlement, en quelques jours, vit' pu être
appelé a voter un nouvel article 11 dont 'application édit été
immédiate.

M. Marc Lauriol . Tres bien !
M . Michel Debré . .\lot'., tm vrai référendum . c 'est a dire . mon-

garde des sceaux, un référendum concret et décisif
touait pu être organise .;ans délai.

Aucune de ces voies simples et incontestable s – soit nouvelle
présentation (lu lexie, suit convocation (tu congres ance engage-
usent de rclérenduru ---- n 'a etc envisagée, cul tout cars n ' a été
choisie.

Dès lors . la prnpnsiliun dent noirs sommes saisis, prnpusilinn
présidentielle et gtnvernentenlale, s 'analyse aisément . Nous
sommes en présence d'ut refus d ' appliquer l ' au'licl(' Il, alors
que cet article était applicable ; Huas moines dune en présence
d ' un refus ; de référendum sur rote liberté, ,dors qu ' une présen-
tation à peine différente eut levé lofts les (lotte ., . (Applaudisse
oeufs srrr les bonds (lu rtissrrnlrlr'rnerrl pour lu iii pnhliep e et de
l ' union pou r lu rlrmurrnlim (r'ançu+sr .)

Nous sommes en présonre d'une demande de modification
l 'article Il sans on' ;agenaent, car ce n ' est pas un en^,agenu'nt
que des propos vague,, enntrerlits d ' ailleurs par ries ;iliirumt ions
selon lesquelles rte ouilles nmdiI touons lé ;!lslalives nu régle-
mentaires suffiraient desnrntatis a réglet' la question en litige.

La réalité politique est donc la suivante - un projet scolaire
retiré, ut référendum demandé Imm . 111(1' ntntilieStiun inutile
en l ' espèce et l'absence !ulule d ' engagement, en ce qui couver ..
l 'application aux luis cuneernanl les libellés essntielles, liberté
de 'enseicnentont, liberté (le la presse ou toute autre liberté
quelle qu'elle suit . Brel, disons le nul . un demande aulx Français
tin vote Sans cun .,értuene•(', en quelque surie tin vile blanc.

Comment ne pas unir dans ce vote blanc une mano e uvre et
un artifice?

Une manoeuvre : établir un rideau de fumée pote' dissimuler
le rejet du projet .
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t ' Il artifice : faire croire que le Gouvernement, suspecté, à
juste titre, de vouloir, en criant 'in serxice public unifié . altérer
gracetnent la liberté d 'enseignement, serait cependant favorable
a toutes le:, libertés.

Cette manoeuvre nu cet artifice sont brusquement révélées
par les bruits selon Issquels, faute d ' obtenir satisfaction sur un
inonder projet, on inventerait tut nouveau référendum sur la
r é duction du mandat présidentiel . Comment voulez-vous que
les Français s'y reconnaissent ? Le Sénat propose un référen-
dum sur la lui scolaire et un donnerait aux Français un réfé-
rendum .sut' le raccourcissement du mandat présidentiel . (Rires
s+rr les humas du rassemblement pour la République et de
l'union pore' lu deiuocrntie française .) ('rend-on les français
pour clos sols?

Oui peul ('nnsciller au Président de la République de jouer
ainsi du référendum? Répétons-le, ce n ' est pats un jeu ; c ' est
un acte publique „rave . (Applaudissements sur lei humes du
rassemblement pour' lu République et de l'union pour la démo-
cratie françaisc .)

M . Gérard Gouzes. l'as concluante votre démonstration!
M. Michel Debré. J ' ouvre ici une parenthèse.
J'ai entendu dire — et vous venez de le répéter, monsieur

le garde des sceaux -- qu'il fallait, en quelque sorte, récon-
cilier la République et le référendum et que c ' était un des
motifs, et non des moindres, de la proposition qui nous est
soumise.

Le référendum est républicain en sun principe . 11 a été
institue clans nus luis et dans nos moeurs dès 1945 par le
restaurateur de la République . Vous savez (le qui je veux
parler.

M . Jean-Louis Goasduff . '( 'rès bien!
M . Michel Debré. C ' est par référendum que la Constitution

de la IV' République, après le rejet par référendum d ' un premier
projet . a clé, en 1946, médiocrement approuvée.

( '' est pan' référendum que la Constitution de la V' République
a cté approuvée en 1958 clans d ' excellentes conditions . par une
sorte de mobilisation populaire.

Cest par référendum que tt' peuple a été appelé à prendre
des décisions importantes relatives à l 'Algérie, à l ' élection
du l'ri•sident de la République au suffrage universel.

( "est à la suite d ' ut référendum au résultat négatif qu ' un
Président de la République s' est démis de ses fonctions, donnant
un exemple exceptionnel de discipline démocratiqu e . A ce
propos, monsieur le garde des sceaux, quelle peut être l ' autorité
d'un chef d'El it désavoué sur une question, capitale par défi-
nition puisqu ' il en a saisi le peuple?

II n ' y a donc pas a réconcilier républicains et réfévr endum,
d 'autant ! p lus que la pratique, fut ce aulx dépens de nombreux
juristes, a élargi l'article 11.

M . Yves Dallo . II fantasim• !
M. Michel Debré . Peut-être, monsieur le garde des sceaux,

s ' agit il M . réconcilier le parti socialiste et le référendum?
(Applaudissements sur les bancs (lu rassemblement pour ln
République et (le l'rnkrn pour la democralw française .)

M . Joseph Pinard . Et Giscard!
M . Michel Debré . Mais, quelle que suit son importance passée,

présente et à venir, le parti socialiste n ' est pas, à lui seul,
toute la République! (Applau(bssluneeits sur les mêmes bancs .)
( 'elle el a, depuis longtemps, accepté le référendum, c'est-
à-dire ce qu 'il doit être --- et M . Maurice Schumann s' en est
clairement expliqué it la tribune du Sénat --- un appel au
peuple pou r une décision intportaante et aux effets immédiats.

'l ' el n 'est pas le cas -- et c ' est raton second point --- de la
proposition qui nous est présentée . En effet, ce vote blanc
qui nous est demandé --- je serais parfois tenté de dire un
vole de bla ,, 'unm'nt - est un appel a la confiance. L'exécutif,
en Iançautl (r t appel, pense moins à ses partisans qu ' il une
opposition tant vilipendée depuis trois ans et dont un escompte
le ralliement sur ut texte indolore, ralliement qui serait
expliqué et commenté connue un vaste retour d'une confiance
populaire que l'on cherche en vain a reconquérir, (Appinu-
drsseenerrts sur les lianes du rassemblement pore' lu République
rl de l ' union pore' lu démocratie française .)

Voilà qui est d ' autant plus vrai qu ' une m e sure cnn,titulion-
nelle• rte peul s ' apprécier seule.

Certes, il (sl intéressant et utile de la juger en elle-même
et de l'analyser comme vous l'avez fait, muti .ieur le garde des
sceaux, mais elle doit, en outre, i•tre jugée en fonction d'un
ensemble politique, c ' est-à dire des intentions politiques de qui
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la présentt' :( - ' uiV Ifl(nu nt . l'ribi(1, nt de la Re,nibbirue . C'est
lit que le juriste, ce toute ti pothcse, s 'at•rete et que seul le
poliiiquc a la parole.

Nous l ' avons vu, chers, cotir ses socialistes . en 1969 oit les
plus ardents décentralisateurs que vous élus ont volé contre
une bonne loi de itécentealisation parce qu'ils voulaient le
départ du général d' Gaulle . ( :lpplurolis .si'i icnt ; sur les bancs
die rassemblement pain' let lirpubibpre et de l'anion polir la
elrneoerilie )rauçerisr . -- Protestations sur les barres des soda
listes . )

M . Pierre-Bernard Cousté . Voilà qui est clair!

Plusieurs députés ,ocialistes . Et la suppression du Sénat?

M. Alain Vivien . Il ne faut pas tronquer les faits, monsieur
Debré . C 'était le Sena- qui était en cause et vous le savez bien!

M Jean Valroff . S :'natiridc

M . Jean-Claude Cassaing . Demandez aux membres de l'U .D .F.
Comment il : ont volé'

M. Joseph Pinard. Et Gisc•:u•d

M. Michel Debré. t i n changement dans les orientations gou-
vernementales n ' est interdit à personne . Oserais je dire qu ' il
est no r me souhaité . et arctoinnrc'nt sotuhaité, par cr eux qui sont
attaches au bien de la nation' ,

Depuis 1981 nous avons d ' ailleurs déjà assisté it un revu,
ment profond dans un domaine précis mais capital . Après la
générosité abusive et inconsidérée des premier .; dix-huit mois ...

M. Gérard Haesebroeck . Dites-le aux personnes à ;: -es et aux
familles!

M . Michel Debré . . .. une nouvelle politique budgétaire et sala
ruile a été mise en place . 1)u moins, on a tente de le faire et on
tente aujourd ' hui de la maintenir.

Nuurgnoi un nouveau revirement serait-il Impossible avec une
nouvelle orientation écunnrniquc, voire politique? Croyez bien
que, sur tous ces bancs, c ' est avec• intérêt, qu ' au lieu de l'appel
à la lutte de classes que nous avons entendu pendant trois ans
dans tous les lieux et sur tous les tous, nous entendons mainte-
nant un appel au rassemblement qui est son opposa' et, venant
d'un Premier tuinisire, le discours de ' foulon a frappa' par sa
nouveauté.

Mais ;mues nous le droit de nous contenter de mots pour
apporter not re confiance le le répète en effet : voler en faveur
du lexie gouvernemental, c 'est voter la confiance en la politi
que présidentielle et gouvernementale . (Très bien! 'rés bien !
sen• les boucs rhr ra .Ssr'uibleaienl pa,n' la République et de l'union
pour lu déinoe•ratii' françai .ec .t

Soyons .sérieux . Mettons-nous au niveau des problèmes de la
France et de . . Français . Contaient, en l 'état actuel des affaires
de notre pays, l ' opposition pourrait-elle rallier aveuglément le
camp gouvernemental?

Comment, messieurs les ministres, vous apporter notre
confiance, alors que le Gouvernement dont vous faites partie
ne peut assurer le redressement économique, ligoté qu ' il est par
des lois --- dont il a fait voter l'essentiel par sa majorité -- et
par l'ensemble d'une situation qu'il a trés largement instaurée?

Les chiffres sont accablants . Faut-il citer ceux relatifs aux
fermetures d ' entreprises? 21 000 en 1981, 20 000 en 1982 . 2270(1
en 1983 et une prévision supérieure à 24 00(1 pour 1984.

Plusieurs députés socialistes. Fat les ouvertures!

M. Michel Debré . Faut-il citer l'endettement de l ' Elat ? L ' endet-
tement intérieur atteignait 250 milliards de francs en janvier,
chiffre qui a augmenté depuis lots.

M . Robert Cabé . Qu ' est que cela donne par rapport au l', 1 . B . ?

M. Michel Debré. Quant à l'endettement extérieur, il atteint
un record avec plus de 550 milliards rte francs.

Faut-il rappeler l'inflation, trois fois supérieure à celle de
l ' Allemagne . . . Onnes e .rrlunur!ionx sur les hennés de .c soe'enlisles)

M. Alain Vivien . C ' est scandaleux !

M . Michel Debré. . .. et supérieure sensiblement à toutes celles
de nos grands partenaires, Anglais et Américains, notantment?
(Applaudissements sur les lames du rassemblement pour la
République et de Porion pour la démocratie française .)

M. Alain Vivien . Vous oubliez votre propre histoire.

M . Michel Debré . Faut-il rappeler le déficit du rornnmrmi
extérieur ? (Nous.elles exclamation sur les baises ries sor•inlesles-)

M. Alain Vivien . Regardez vos propres chiffres!

M. Michel De,,,, é . La c -rite eues -'lut ftres p ois blesse!

M . Pierre-Bernard Cousté . Elle les accable!

M . Gabriel Kaspereit, Pout-rait in entendre l ' orateur, monsieur
le président :'

M . Michel Debré . Alors que chez nos concurrents . par la
création d'emplois et pat' la baisse du rhninage, la situation
s ' améliore, chez nous, la prétendue crête des deux millions n'est
qu 'une illusion perdue parmi tant d ' autres.

M. Alain Vivien . Et cela pull .; réjouit Y'

M. Michel Debré . Investissements en baisse, te r res agricoles
en triche en hausse, voilà la marque dit dé•clin, pour ne pas
parler de la valeur de la monnaie!

Un député socialiste . Ecoutez ce que vous dit M . Séguin !

M. Michel Debré . .\ cette situation, les remède ; sont connus
puisqu'ils sont employés par nos principaux concurrents:

Libéraliser la durée du travail car . en temps de guerre écono-
inique, le malthusianisme est hors de saison.

Diminuer les dépenses publiques par des reformes en profon-
deur, en vue de réduire un déficit c•roiisant, donc un endette-
ment qui devient insupportable, donc des taux d'intérêt dont
la hausse arrête tout développement économique.

Enfin asrouptir les règles d ' embauche et de lieienciement,
c' est-à-dire libérer l ' entreprise aulremenl que par des discours
Ore de ; promesses.

Faute dei ces trois remèdes, il n ' est pas de salut ; dès lors,
notre confiance est impossible.

Comptent en outre apporter notre confiance à un Gouve'r'ne-
ment qui ne peut remettre en cause (.m1 : 1es des mesures les
plis contestables prises en des domaines essentiels depuis trois
ans?

Pour m'en tenir aux exemples les plus graves . je citerai, et
vous m ' entendrez souvent en parler, les luis sur l'enseignement
supérieur qui eurent gravement la c•apacite ç a le prestige de
l ' l ' niversitc é franeaise . LAliplannlis iraient: sil' lis hutus da ras-
serribleuirnt pnrn' lo Répvbliq .re et de l ' union pour la démocratie
française .)

Je citerai ensuite l 'ilectu ni au suffi ra^e universel et à !a
proportionnelle des assemblées régionale.; . Vous avez inscrit (lins
nos lois la création de vingt parlcntents régrttnanx et l ' exemple
déplorable de la Corse et des dcp:ulemrnls d ' oulre-nier ne vous
ouvre pas les yeux . (Ap)ilnrutissrin'nits sur les minées bancs .)

Au pont d ' une décentrali s ation étendue, à tort, aux régions qui
au raient (hà conserver leu' c'aractè're de coordination inter-
départementale, vous allez, hélas! trois fois hélas! vers un
affaiblissement de l ' Elat et de la nation en encourageant les
forces («ml ruf uges.

Je citerai enfin l ' indifférence maintenue, l'indifférence aggra-
vée envers les problèmes de population, alors qu ' un Sedan
dèumigraphigiu' menace la ', rance diu-ocicnu'nt et proe'hainetnent.
(Mnrionic .e si' les bénies des socialistes .)

M . Robert Cabé . Qu 'avez-vous fait avant 1981?

M . Pierre-Bernard Cousté . Il a raison !

M. Michel Debré . Ne souriez pas ! Si M . le Premier ministre
était à ce banc à cr éné de vous, monsieur le gante des sceaux,
je lui dirais combien il a raison tic parler de modernisa m de la
France, -nais un pays qui vieillit no Si' modernise pas . ( .lpplan-
disseua'iils sur les bures du rassemblement polir la Républigne
et de l'nion pour la démocratie française .)

Les jeunes de moins de vingt arts représentent déjà moins de
30 p . 100 de la population et, dan ; quelques années, ils en t'epl•é-
sentcront moins de 25 p . 100 . La Fr:nn'e ronllcnee déjà à subir,
dans sa c'apacilé industrielle et agricole, demain dans sa capa'
cité intellectuelle et scientifique, les redoutables conséquences
d ' une situation à laquelle de bonnes lois pourraient porter
remède mais à condition de leur donner une priorité absolue.

En ces domaines choisis parmi (l ' autres parce qu ' ils comman-
dent l'avenir, vous ides liés à des orientations néfastes . Com-
ment, par un appel verbal à un rassentblenu'nt, vous t'allier
l'opposition?

Enfin, messieurs du Gouvernement, eonuneul vous apporter
notre confiance '! ( imminent apporter notre confiattt'e à un Pré-
sident de la République et à un gouvernement qui s 'apprêtent
dans les mois qui viennent à réhabiliter avec, dit-on, cent dépi-
tes (le plus, la malheureuse proportionnelle, laquelle, malgré la
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qualité des bolines, a fait sombrer la I\'' Reiruirlique clans
l ' impuissance" (A ;•pluudissem'nts

	

les bancs d" rassemble-
nient

	

lu liep,ebligae et de l'arqua pour lu ile ureralie fruu

eatue . 1

Je vous donne acte de la faute commise avant 1981 : le sert-
tin majoritaire uninominal exige une révision des circonscrip-
tions tous le, quinte ou vingt eus, compte tenu (le l ' évolution
démographique et cela n ' a pas été fait.

M. Alain Vivien. Vous ne l ' avez jamais fait !
M. Michel Debré . Mais celte faute passée n ' explique pas ia

faute plus grave que vous vous apportez à c'onunellrc en suppri
orant toute espér :une de maturité stable, en condamnant la
V" République à I ' inunobllisuu• des coalitions .unmhini'es e'nfl'e
états-majors au lendemain des élections, c ' est a-dire dans le dos
des électeurs dupés . ( .Ipplu„ bs,e,ueuls son les lares (le rosse ..
blenteut poar la I ''pirhligrre et (le l'anion pour lu derrureratie
française .)

Voyez les exemples le, plus récents : la Corse et ce pays
étranger oit, à cause de la proportionnelle . on envisage des
premiers ministres alternatifs . (Munrrl,res sur les hurrcc des soeia-
listes .)

Enfin . écoule, moi bien . après avoir fait renaitre par exas-
pération de di,ainc' .s de milliers d ' électeurs, une extrénu•-droite
qui . as titi 1981 . n ' existait pas (p)(resmalinrrs sas les bora, ries
social)ste .e ( vous vous apprêtez, après la malheureuse expé-
rience J . l'assemblée ecnopeenne . ,quel la 'ualh••)ii('(H

	

o',pe
rince (le l ' assembler corse- ,' l q i donner .

	

droit (te cite.
IApp:nurlr, .rurr•uIs sou

	

Ir,a han . 'L,

	

n, .csea,bl( . v,r rrl peur'

	

',,
République et de l ' union por' lu déuroeratie française . -- Er-

rein-sur les huu's (les NOeI(lilsles .)
M. Yves Donc' . (lui sont ses alliés''
M. Robert Cabé . Qui a in,lilue la proporliunneile pour les

élection, elllupe e nnes '

M . Alain Vivien . Oit s ' agit il du refrrendunt "
M. Michel Debré . Une marrane fuis la t erilr tous blesse.
Monsieur le ;ardu de, sceaux. ii' ni. ,oral pas seul à me

souvenir de totre• beau( pi iidu ''r pnnr le reter(•ndnn lor .srinc•
avec, je le sump",r . nn préjugé t,rtnrahle de cotre part l'uppn
sitinn . sans qu'on puisse lui nnpnser le moins vin inonde les
terni e s 'le l 'article II de la (',rn,l,''tt,un . de .,uulera un refé
rendu . sur la (-lus hindi . de, bherl,•,

	

la lm ele .'lurale 11l,plur(
russe' '',t ; sur le hunes dn rn :sir n(,ii' urnt pure In Rep il,l( rie
et de l'uu,nu 110 11r ln drnrncr'ut,

	

Irnuru ac

	

Irrl''rruld iur, .e 8,n)
les bannes (les .eur',nli .ele .e l Sexe, vous prit, .r ci' mu .eai là . à
l'épelez' ('e que vnu, :iv es dit 1ou1 a l ' hein'e s ur les aeférendtnns
et les l'herbe, '"

M . Jacques Baumel, Il reste miel «Rires I

M. Michel Debré . Le sens de ''elle question préalable est vlan.
Ce n'est pas la volonté de salisu' le peuple que putts condant-
rum,.

M . Alain Vivien . ( '' est la lai i Voyez l 'article :14 de la (' uns
titultun

M. Michel Debré . Mais nn, suntn(es hostiles a une nnuneut re
qui tend a Ir saisir dune nnulificaliun lilleraire et sans cotise
queue' !nmnne diate, de fuite' . nu•nu• du Gnuvernenu•nt.

None al','I',ton, que la 1unr'11u1 ale Pr ésident (le !a République
commode largement la pos,ihilite de saisir le corp s éle('loral, mals
nous ni. !nrnt'r 1, ltu ' elre I!n,lilr, ,( (nie rmuuratr'• rpn Ir ;mn,
forme nec rétisinn ronslitnlnnuu Ili en un vote qui serait un
ville de ronf :uu' ..

Le sen, de celle qu'• .tl'rn préalable e .,l 'loue de refuser
un vole de ronfi :(ore demande d ' une maniéré arlifirirnse par
1111 gni(t(•rne(m'nl qui ne prnl . en aucun domaine, prendre les
mesure, ind ,non ,( (Ir, :(u rc'Irr',,i' m u t éennunuqur, 1•1111palIl.
démngraphi'lue de notre paya, et qui se prépare ii altérer, :;ra
veinent la nm r :uurpu i•leelorale . une des (les de la libelle
individuelle et do la ,oin'vraineté nationale.

Le corps i•Ieetond . un instant abasourdi par la propagande,
eonmprend rapidement, et désormais les rli,umn :, d ' ecpliealmoti
n ' y (criait plus rien.

En effet, chers e p llegnv, rl le voudrais que cons gardiez
le souvenir de ces propos d ' un parlvmenlairc qui a mainte
riant pris de quarante arms cl'exprrience -- la Wallon craint
d ' arriver à c•e stade Iragtgtu' (Ion' a parlé l ' hislut'iert :attique
quand il a déprit les Rnnmains qui ne snpport :(ient plus ni leurs
maux ni les rinmi•des à leurs maux.

Tel est le sens, tel est le sens profond, des positions mu g ir
gentes (les groupes de l ' opposition nationale au Sénat telles
que les ont exprimées, notamment, les présidents Ruur),oin,
Chauvin, l'asqua et le président Larché .

M . Raymond Forni, pr'e'ssent rie lu rr,rrnrn ;; lue, rupporleur,
Et M Barre':

M . Guy Bêche . EI M . Lecanuet "
M. Michel Debré . Tel est I'' sens profond des positions

convergentes de la grande ntajuriti• des deux groupes de l ' oppo-
sition nationale Ic•i re p u .-( ntee par leurs présidents, M . !abbé
et M. Gaudin . Ri•serte l' aile des arguments personnels dont j ' ai
fait rial pare qu ' ils expriment ma rnnri,!tnn, une ronrlusion
unanime se dégage, que tous It's Franc :ais, y compris les élec-
leurs soi ili,t(•s . ..

M . Roger Corrèze . Il n'y en a plus guère!
M. Michel Debré . sont miels a approuver : toril ce qui ne

run(nurt pas directement au redressement de la France est
désormais sans inti•rel à nos veux, (,u laridIeserueeds vi fs et
prolonges sin' lems boers (lu ru,seurbl('lueirt pour lu République

et rte l 'Halos pour la denrnernlie fisorçatse .)
M. le président . ( ' unlre la q'(estiun préalable, la parole est

à M. lüllardun (Des dépnli's (III r'nss'e'ulrlerneet pore' lu Répu-
hligrre• rl (te noue. pute' ln drrnurrutic lr'un(uisc quittent l 'heeai-

M. Robert Cabé . Ace, la correction de rester!
M . Jacques Chaban-Delmas . Un va revenir !
M. André Billardon . M Michel I)ehn' a plaidé pour l ' adup-

lion de la question préalable, suitaoml en cela l ' exemple de la
majorité sénatoriale et de sun rapporteu r dont la fermeté des
idée; gaullistes n ' est pais . à l ' évidence, la première des qualités.
(h:!'rlunrnlnune sur les huais (l,r ro .a.seerhlr'u,rrrl paru' lu Repu-
Mique .)

M. Jacques Baumel, (vela e'ommene • bien !
M. Bernard Pons . Vous ides nia : placé pour en parler !
M . Robert-André Vivien . l .ai :•.se,-nues en juger !
M . André Billardon . Les propos di•celuppis à celle tribune,

après, ceux abondanunent proférés à tore autre . ont 1 .efléle . une
nouvelle foi, . Ie ; cunlra'tuetiun .s di' ruppusttn(n, ainsi que sa
sirategie toute faite (le division partisane.

M . Marc Lauriol- Vous l ' été ., pas gelé!
M . Daniel Goulet . Vous êtes à cou r t d ' :u'gunu•nl !
M . Serge Charles . Il faut revoir voir. c Brie.
M . André Billardon. . \'n.; auriez du, mesdames, messieurs

de l 'uppnsttum, faire l 'econuntie de cette question préalable
pou. donner à ce dossier le sérieux qu ' il muérile.

M. Roger Corrèze . Il ne 'mérite rien!
M. Michel Noir . Nous savon, ('e que nous avons à faire'
M . André Billardon . Mais qu ' a cela ne tienne! Dans quelques

minutes, vol . , quesltpn pii•alable aura rejetée put' la majorité
de nuire assemblée qui en a le puutuir, parce qu 'elle en a la
légitimité.

M. Charles Miossoc . .\v cc 2(1 p . 1(1(1
M . Gérard Chasseguet . I .e peuple attend (pic vous partiez!
M. André Billardon . Nolrc pays,, c 'vel dans sa It'adilion, et

noire d' nnrcralu• ne peuvent que surlir renfnrci•s et grandis
d'un (kraal dont la finalité val l'e• .Irnsnm des libertés publiques.

M . Pierre-Charles Krieg . \' uns parlez des démocraties socia-
listes!

M. André Billardon . ( "est pourquoi niais L'uns accueilli avec
une grandi . satisfaction, comme la majorité des Frime :tif:, la
prupurituum du l'ai„idenl de l ;( République d . mcdilu'r la
(!insliluliun :mlln (l'étendre h' dmnaine du référendum( aux
g :o'anlies foudaunent:(Ivs des libelles publiques ('e ne s'il là,
monsieur Debré . ni mn ; .nu•ovre

	

ni an'tifiee . 1 .1pplruulrs .r'ru''nts
sur gr„•Iq,re .e halles des su('inli.etr' .e .l

M . Charles Miossec . ( ' e sont les doux.
M. Robert-André Vivien- ( '' est

	

magouille ,

M. André Billardon, Colle promu : iliuu (lu Poe- lent de la
République a un double objectif auquel ,j ' adhère

	

leinement :
permettre au peuple d'exercer (in'erle,nvul

	

'riveraineté
nationale ..

M. Charles Miossec . Dissolution ! .\IIe,. detautl les éleeteurs !
M. André Billardon . _el, par la menu', renforcer la di'nur

eralie ; niais aussi exprimer la( volonté du Président de la
République deP dénouer tore situation rendue sans issue par le
blocage des institutions au Sénat .
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M . Pierre-Charles Krieg . Il y a la (Iissui11lrot
M . André Billardon . J ' y viendrai.
Je pensa s -- n ;utenu•nl, peut l'Ire -- que . sur e(', (leu,

polit,, . (II cuise n, us puuv .lit ,'i'tahllr entre les dilft'renlu i•l11s

de la nation, relief de celui existant dans le pays Je ne cacherai
pas nia di•cepton :que . !e deflat qui s' est ileroule au Sénat,
coin, je ne cacherai pas . non plu, le mal : .ise que suscite
puni loin denut :rate . e ( .sit de devoir . :1 la Irlinrrte de I .\s,ent-
hlir nationale . ',pondre i ; Iole opposition de question pir .aiahle
sur 17xlensinn (les libert .• ., pnitliquet.

1?n effet . la proeedure que vous :te/. choisie pervertit un débat
fond :unenlai rl ,e situe en ('hier . (le la Irarllll .,n denutcratigut'
fi' :ut,ais . ' 1 11, ;,luu ;tr .st

	

s ir Îrs I,un('s (t''s suruN!sl rs )
M . Serge Charles . te tut re eoncepliutt de la dt . lnncraile!

M . André Bi l iardon . L'article 41 de m'Ire re,lenlenl ('>l clair
Poblet tee la q(Icstln 1 (r( ` :tlablc ea de taire di•ci .ler qu il il pas
Leu (le del11,ert r.

M . Charles Miossec. ( '' est t•x(t,lenlent c e la'

M . André Billardon . Il ' . ':1 :7,11 d ' un instrumcnl t r aditionnel du e
nul ro arsenal parlt nlentalre

M . Etienne Pinte . (lue tou :'tri 11lili,;e '

M . André Billardon. \lent• si ses (•outille, se sont pet' . t ris,

il est ,minuta but d ' un granit enseipnenMUt de cunnailrc les
d,'ititttlunt g111 uni pst en l`Ire ,l„unee,.

f:n 1831, le pri•slrl'•ul de l' .\,setnhli•e nationale déclarait que
!a gll'•sliolt pii'al,Ibie a pour (duel [l ' cntprcl' I ' ia d!st usent

sin' la partie ,al rappel fion contient une utilise a la bu
( iit'I lit

	

v,n_l ans plu, tiud. un parlementaire doutait

	

le l it
(1uc,li0n prcal, :tilt' out' goal lii(alinn quo la dn, 'Ille s 'est dceul '-
di•i a ri',•,Inn :ulve (amuie iode :

	

La questmil pre:Il .tbie n 'est
pas ne(t'<,airiln,'nl

	

ul111l ieu'e, mais elle est

	

toujours dodu,
j;netla

h :;ns (e .; c(ndi l :ons . eeel ;une, questions ne panent Pire
(titirs : permettre an Pr,,iJollt de la iiepilltltrine d 'orLf(111ise1 '
un ri'It t rc•minnl sou' ltol projet l'uurirnalll lei ,dr ;nulle, fon,lut-
tnentde ., des tolu,9en publique ., vela ('„Rient t il une inten s e
à la Ir•l ' L ' ut il 'sali,n d[' ia opte.-.tlun prtalahle est elle . nui uni
non . l'omiti,s,un (l ' un li-l ;uo t I t•ncul,t', dr ., limule- pui)illlurs

M. Gérard Gouzes . l'! du ut rren,lunl !

M. André Billardon . Sou celle durnlere ttitslmil . jo nie ' ;a['
durai du rrponrlrc, niai, sup ., suis que le, 1•I',ute,lt, . '•ut . n}
nlalel'lerunl pas,

	

Ils .,n111 drill en Irais de cnnsta'(•r (Iu tilt,.

Ilb :rte supplinlrnlaire, film leur o int (i i t e r te \4'
pr,• .,idenUe!ie, nr ,i enN'rt i .,rr .I peul tilt' pas (In lait de cuire
relus

	

Depuis quel(Ines 11101 . .

	

I nppusiti0n

	

sou, at,ut

	

habllut,s tt
un detnienit'nt pernlan,•nt du la pr(eedurr p udenn nl tu o.

M . Marc Lauriol . \ 'ou, tons nln(111, dn imite '

M. André Billardon . Sa letlure du ri`^Ienu'nt de l ' \ssonthlet
n :l n'en saut tint pas t!t' colle d ' un lest ru nient pe rnlrll :nul la
metteur, nr : :alli .aliun rte mus tiui ;III t . ne,is celle d nn Inslrtun, 111

perinelliuit d 'en emmieller le dt•ronlcnlrnl.

M. Jacques Baumel . (jr.e Lu .,lei vnu, 111' ;unl \unis ("II, dans
l'nppu,lllnn :'

M. Marc Lauriol . Il ne \eut pas d'opi),,sition Cela

M . André Billardon . .\njnurd luit encule, c 'est celle e\pintl .tllnrt
(I :In ;lerenl,o et errwlre qui prit :nll, cas' il y a, sans coule,lu . Inn'
permr,iun du nus in Ululions a upp(st•r' la gm',lhnt pre .d,tble
,I fexteltsinn du ri fl '•rentl ' un aux libw'le :, publiques . c ' est a dire
a II'In,1•r de (Iel'allre.

Je n ,II cerise de nt ' ilterr n"ru'sur 1(•s raison, d ' Une telle alliUldl•.
!,nus :Ivens tons lu e projet de lin ron,ltltillnnnelle proposé , au

Sena, par le ( :uuternennent . Nous nous lun ., lu la pru)u,Ittun
(le loi dt'posro par \I \•' (ter en ont(unbre 1111[3 'pli Iend .Iil :I

lcolt(m . ,ilnlleltl'e ;tel 'iterondlln, tout pr'op•I IIe ut it•latll .I hile
Ilbrrlt publique.

M . Marc Lauriol . I . .I é( . 11l

M . André Billardon . Qu'il ,irait rai-tel, '1 . I•' n}'ei, il 1 a m•nf
Ill rets

	

'
M . Marc Lauriol . 1':b lm n, ;dors' l Luisit la meut ; . uni 1ii,l^I.

sont . Il 1 .1ll,u1 l ' adnpler . (lut tour, en t',lgn•u•Ilall

	

M . André Biltatelon .

	

non, It, 1, lu la prupn-l o i„n de lui
et 'pn,t•t'

	

par

	

11 \1 .

	

11on'u1

	

1 .1 : ,1 .11al,

	

qui

	

lu it m ;'it

	

dl'
e,rinlrti•II•r l ',illirle Il de 1 .1 ( ' 'ut,l ;l ni nn ;Mn qae leu' r tIr"
,Munis ;nl ri (, rrndnnl Mill mous'! Ie lui euure, nain le :, mien
talions Intl,llun t 'ul,des de la :,ucu , le.
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Je n 'ai pas lu sous la plume .le tous ces cntlnrnt'. parlemen-
taires le utile(' bouflun dénoncé ailleurs tic voir le Président
de la République consullt•r le pays pal' ri'ft•rendunt sur la date
d ' ouverture [1e la (•haSSe

Au contraire . clans tous lus textes . j ' ai c•herclu ce qui pouvait
nous elle commun à voie, et

	

nous . CI le serais à (et instant
tenté de rcpun(Ire : - Probablement tint '

	

Mais . pat' sutic•i de
nuance et de priv•1sinn . je dirai sinll,tcnt •11t :

	

Beaucoup!
en ajoutant que ce .. beaucoup

	

anl ';1i1 pu etrt transform en
tout

	

si nos enllt•ttu['s [te l'oplto,itioni ntalnrjlajre au Su .•nat.
ataient aeccpte de mener le M'Ba' au fond

(' epend :mt, 'ualri' celte cnnter ; ;ent•e ubjeclive [pli pouvait
exister mire Ie5 differeut ., _coupe, p :u'lemecleiru' . e e,l à IIe
refus st- : tematique que nous snolu les :nejuta' ;I ' !ti cunfrnnti s . La
majorité st'natoriale n 'a pas :lecepti de tli•b,tllre de l 'extension
des libelles politiques . jot'tnl un ((ide pudique sur le, propnsi-
lion : de loi drposi'es hier par lis siens et que je tien, de
rappeler . ..

M . Jacques Baumel . Refuse, par les vitres!
M . André Billardon . . . . n lusil ;ult pas a'ujnnrd'hai a !triller tout

ce qn e!Io a adore.
Je ne \vois forai luit, Ines chers ( . ollèirues de l ' opposition,

l ' injure de tous soapr'onnor de ,ers,,tilile sur tut sujet aussi
tirate que celui de la (lentotralie . a cet instant . le constat
s ' impose de Iii-lnotne : c ' est ailleurs qu ' il faut chercher les
raisons de votre altitude \ ' u, pri`urcupaton, nr Bout pas
celle : du rt•I[•rentlunt, elle : ne son! pas celles de l ' article Il de
la ( 'nnstitllltnn . ..

M . Jean Foyer . ( ' e ne sons pas les toues non plu :,!
M . André Billardon . . . . elles ne sunt pas mente celles (lu champ

tics Iihel'tes publiques
\lors, cnnunenl uxp!iyurr tir speelalde de conlradirtion . intet'-

rte, et ,ucro: sites (Ille t nn, nue, litres dr•I,uis deux mois?
Il est nii't'ssaire de g'out'ter (I'o•I(11tt, temps; torts (Ill s[i•narin
qui s ' est drruulu', non pas q'i«douille ,celle ,nit la suite lol;jque
lr la nre ,.('III•nle Ifni au e(utl,' ;ilrt' mais p .u'ee que l ' un est
su!nrnl :enté (Ir . s(• demander' : .i ee =ont bien les meules ael('tirs
qui loto 111 la folio :u'l ion . dan, lu, nli•nlr s Ieullt.; et lieux.

Le 3 jodle ; dernier, Ir Sin :,l adnpl one n :oliun tirant à
h'uliluuttl'e ut rrl 'rrendnln le pi'ujt•I de titi stil' los r, ppur'IS entre
l'l'.lal . les r(',inns, les (Iei'a'Ienn•nt, . les r''nunllner rl los ' ' lahlis-
srmm~l il

	

1,1'1\ v
\nier ( ' on tluliun In, Ilt' rt''itt nient l,• recours au 't, Ierendunt

et In seule pis ikillt ' q,I ' atait l'imposition ('Isle de défendre
quo Id In! Sie, u t r s, trti .,- ;III ut l'o'•alli, ;tUmt dus pouvoirs
publics.

M. Marc Lauriol . \' uns

	

pas nue, dicter e' que nous
atolls ;l faire'

M . André Billardon . . . . n'he,il :ull pas à aller à eonire-('uuranl
de la (leittlne a ce sujet quoi qu 'en ail titi Al Reluit' vol.
quelques iurlants . l, ' :u rticle II, monsieur le l'relnier ministre, a
un sens qu ' il tant respecter, et le lise onlprnnler :lu conseil
juruli(I ;n

	

du su('ri'l :n'lal rten'' .1t de l o t ils--i :'.nrnlent calh(litue,
Al Ilronrhul, la définition qu ' il

	

tut en donner :

	

\u sens di
l ' article II de la 1 'un,ulilnlion, les poutnits publics comprennent
exclusivement Ir l'resltienl de la Itep ;(hlique, It• (iutnrrnt!uenl,
le

	

l' ;u Irnu nl

	

et

	

glllllrt• :L„u',011leu, spi lal .,t't•,

	

le l'unsül
. . .mimique et sniiuut, Ir t'nnsill runslilnt!unuel, la Ila!te iule'
de lustiee et le l ' on,( il supt'ruvn' de la ,nat,isirolllre (I;iritis
urntrnn .e ver le .e bue, rI,r r',r :rt urlllrvrrtrl p'iutr In Rep,lLlnlrrr r'I
ele I nrrrnrr noue In rliurul rrrlrr IrntiiItt rut

M Marc Lauriol .

	

que lis drp ;,rlemenls et les communes.

M. André Billardon .

	

atonie, ert 'tilt, les eulleilititté s
locale.

M . Marc Lauriol . Toul de !nonne

M . Andin Billardun . I .'I' :lat, les rr{'nnls, ler, di'p :Ii91•nu•nls, les
eonuuunet. i•lait•nl pion i'ti .lentiu 'ni ronce ; nrr : pif' Ir projet
Sun'my, niais ce n'est pas lnnn aillant (Ille et• leste atail pour
(btel de les ul^,aniser Lei nnt,lallli' ., (le l 'illaniaunenl des établis .
saunent , . d 'rnseiCnrntenl lent' ne col, tenu pas de l ' or „ vli, .11inn
dl, pulltnil :; publics, pas pile, que le ihnjx d ' Iall slabll pouf
tell l -,

	

l'II .;I'11',Ilalll .,.
\I

	

lamhanr, qui :I i•t(

	

b :".nl nui) eltt', noutenl d ' ailleurs ; il
Planai, e.,tn•ul

	

par l'nppn•.ilnn', aulne[• 11111'

	

le

	

roll :u'llr11'11
de 'el ou tel .-r .

	

à n• ' lt' uol ' I IIe ul- .bore d•

	

1 .1 .Nalunn, nu
son ll .ln Jert d'une uulluu Itu' ;ul u le a Iule ;Intnrll( uuitonalr . ou
l'inverse .

	

;tilt élu

	

leil :nnenn'ul

	

l'or ,:uusaUutu

	

des

	

politnn's
publics .

M. Jean Foyer, .\tu ut !
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M. André Billardon . . . .mais cela ne peut pas , appliquer au
projet de 11 . S :v'ary qui ti ' aiait pas pour nh ,i ct le rattachement
ou le transtert d ' un sertice d ' une autorité a une autre.

M . Michel Debré et M . Marc Lauriol . II créait un survire public

M. André Billardon . L :'gmnentaliun deceluppéc à ce montent
était spécieuse.

M . Jean Foyer . C ' est la virtre qui est smecieuse '

M . André Billardon . El quand hier pompe y cuit-il eu tut doute,
celui-ci, dans un .st r ict respect de: institutions . aurait dit c•unduire
à choisir ia voue re .peclucusc des ,i,,emhli,'c, que le' l'n, sident
de la République a preferce.

Les libcitCs que tutu Prcnct arec la Cun ;tilution . Inca (•bers
culitgues . vous cielraincnl l'un . Prunus sar,le, moi s ie ir Debré'
Si cous cl«', dans cette voie, cous ni' recunn ;ulrz hicnliol
plus ce ( r ue l ' on a evultunc d 'aplteicr cotre entant (l((( (pro

dussc ' „re,ce,a a ce' l'a buruis ,les :uc•frrl,rrt,•a .)
,l'un prendra : pour preuve la l'an :formalion progressive du ride

du Sénat.
L ' article 45 de la ('on .tllution est clair . S ' il \ a disaccurd

entre le Semai et l'Assemblée nationale sur les projets de loi,
ordinaires, c est à celle dei'nicre qu'il app :u'lieut de statuer
definitic eciecct.

M . Jean Foyer . Sauf un matière censhtutiunnelle

M. André Billardon . J ' ai bien dit les projets de hua udinailes.
Si . Due nraiheur, l'opposition prenait l 'habitude tue demander

tut référendum c•iiaque fuis qu'elle est en désaccord sur un
texte . il y aurai) aloi''. un risque gras c de déramagc . t' l ce risque
est 1mlt a laid réel a lire I e'. ml' p .,, dit presulenl de la rurluui,
,ion des lois du Sr n,ci, gui déclarait que la notion référendaire
qu'Il réclamait sur l'en .'eigne,nend (lad

	

houle de iirconsteuue
l,'al!tude arlopt`e anjnurd 'hui par I oppnsilion laisse imaginer

qu ' elle plusse depu .ct' cnnlre nombre de textes une !notion
référendaire, ce qui n 'est certes pas, vous le reconnailius
l ' esprit de la l 'mn,Utulun, saut à imaginer une dérive qui ne
serait rien d ' autre qu ' un relui, à la III République.

Monsieur Debré, vous considérct que le recours sud référendum
est une prérogative da l're,idont de la République et qu ' il repose
sur l ' idée que, sur un sujet d ' une pariienliere gravité . le peel,l(
esl appelé à trancher.

( 'elle interprétation nie, obus .. considerableinent (le la
définition des puu,uir, publies et métre de toute déljnritatiun
du c•hanu i référendaire.

Ise {sarde des sue ., rte .,c ' est pas d ' ailleurs déclaré opposé à
ce qu'un rei'renduni pu'.; ;e :rouir lieu polo' résnndrr un pro-
blimu• qui soute('` un iilli•ri't passionne dan, la collectivité
nationale ..

M . Michel Debré . 11 sur la loi i•Ieclurale

M . André Billardon . . . . niais a lie condition que nitre ( .'un ;litntiun
le perulelte . ce qui Ii l I, :Is e yeti lenec le cuis aujourd'hui.

Car dote pi' ;,lcgcce de la ('unstit lion qui prend le risque de
l ' iuconstluliunnalile . fut c•e celle rin général de Gaulle, ne lait
pas Cl)' cette llhrrte ainsi prise un excnnple' de redonne rnnsttu
tonnelle . IA gcjcilciccicac'c',ccc'cc (s ,ii( (('s boucs ries suriuln :le .e .l

1,' oppu ;ilinn a choisi déllherin,ent une nranu'•ire politique
qui peut sembler habile . Mais 11 . le )'résident de la République
ecl chargé cir e veiller au rc•,prel de la ( ' unstilution et il ne pouvait
que refursec' celle ennsullalion que cou : . deuuaudies, à moins de
violer la ('cn .slilution el, par conséquent, de renier ses moule-
lions et de faillir à sun rifle de gardien de la Con:dilution.

Or je tiens a suuli,n`r que, quelles quo surent les réserves
que nous avoua pu élimina . a c•erlam ., moments de' l ' histoire sur
certains aspects de celte (l'institution, c 'est dans sun plus st rict
respect que la Franc, est gouvernée depuis ' le nts aras ( '( 'ces bien
tries bleu ! sur les homo, des succulcstes .l

Le Président de la République en a d'adieu, donné une
preuve éclatante . Pour organiser le référendum demandé au
Sénat, il faut modifier la Constitution . Alors, modifions la !

Pour ce faire, utilisons la voie normale, je dirai la voie ordi-
naire, prévue pas' l ' article 89, alinéa 2, de not re Constitution,
celle qui utilise le référenndum de ra titcatimr après adnplion
par leu deux chambres dans les nti'nu• .; termes d 'un texte.

Ce faisant, le Président de lu République a permis à la llaule
assemblée d ' exercer un rifle gui rejette d ' une rnanü're éclatante
l 'accusation de plébiscite.

Face à celte logique inslitulionnelle, irréfutable, commence
pour l ' opposition la grande valse (les hésitations, 'les revirements
et des volledaee. (1 ; .r(•In rnuliurr .e air les bories (ler russemblenlI. 11t
pour la Rrpubbyue et ale l 'union pour lu denur(anlie fruur•uise .)

M. Jean-Claude Gaudin . \ 'p us au 'z l'habitude des recir`odents!

M. André Billardon . M . Pasqua . qui deci :n'ait le 5 juillet dernier
qu'il (tel rail y acuir un consensus pour procéder à l ' elargussement
du recours au leierenuum, affirmait ,ans vergogne et pour les
besoins de la cause . moins d'un mois plus lard, que la r'e'', isinn
constitutionnelle était dangereuse et risquait de permettre à un
Président de la République peu souei`ux des règles démocra-
tiques cil' porter atteinte aux libertés fondamentales.

Ce : propos, dont 11 . Pasqua est loin d avoir I ' exvlusivite, appel-
lent cieux ',marques.

Lorsque cc sénateur préconise un élargissement du champ
du référendum . si des députés de l'opposition déposent des
propositions de loi dans ce sens, il est (s'usé exister un ...sonal!,
Mais . sur eo rocou• point, quand le l'r'stdent de la Itepubiique
annonce un projet de nuuldftcatinn constitutionnelle qui a le
menu' objet . alors il y a danger . Soyons clair . Si certains . ici,
pensent que l ' objet d ' un texte peut l'Ire dénaturé, perccrti,
parce qu ' il est de l ' initi :Ilite du l'ri•si :lent de la République . Il
s ' agit, ou r s chers eolli•sues, d ' une suspicion inadmissible . (luter-
r-np4„ors sui les bancs (lu rassemblement pou) . la Ilépublupee .)

M . Francis Geng . C ' est ce que cou, avez fait pendant vingt-
trois ans !

M . André Billardon . 1)n ne vous demande pas de passer un
contrat avec le chef de l'El :d, ou vous propose de participer
à un renforcement et à un prugt'es de la démocratie en étendant
le champ chu référendum aux libertés publiques . II n ' y a pas, clams
celte all:nre, d ' iutuilic personne.

L ' aut re remarque dont je voulais vues l 'aire part à propos
des déclarations de .Il . Pasqua concerne les risques potentiels
d ' atteinte aux libertés fondamentale, que puurt•stil permettre
un tel projet.

.Ie ne pense pas que le meilleur moyen de défendre les
liberté., soit de limiter l'exercice de la démocratie en renforçant
le contrôle populaire sen' lc's garanties des libertés publiques.

.1 :ri c•unfianee dans le choix d'un peuple libre disposant de
l'exercice de la suuverain`té nationale . ( ' e n ' est pas un peuple
dessaisi du pouvoir décisionnel qui peut participer à la protec-
tion dos libelles, c'est un peuple qui en est investi.

:\u projet (phi nous pst soumis, qui ne rise que les garanties
fondamentales des libertés publiques et constitue en et' sens
une assurance, urne partie de l 'opposition, don! M. Debré, oppose
une procédure juridique aventureuse par l'interprétation exli n-
sic` quelle fait de 'article, I1 . II y aurail incontestablement un
risque , outr e à permett re qu ' un référendum ait lieu sur huis
les ;uljets inre.inables, ce qui reviendrait à vider de tout sens
l ' :ulic le' Il de la Constitution.

Mais l ' exleusinn des liberté.; publiques t'al loin d ' être aujour-
d ' hui le promis de l 'opposition lm terrain choisi ces derniers
mois par la droite val un terrain miné, ruiné pour les instigateurs
de la loi Sécurité et libertés mine peur ceux qui ont b,cilleinné
les radius libres . Le terrain des ' ibertés n ' est pas leur' terrain
de prédilection . ..

Plusieurs députés socialistes. ' I' ri's nlon !

M. André Billardon . . . .menu , s'ils p`cvoul faire illus`un
pendant quelque, nions, à grand renfort de campagnes de calcin-
nies, en défigurant le ., textes sur la presse ou l'enseignenumt . en
prétendant défendre des iiberli's qui n ' ont lamais été nu'uacées.
(Applaudissements .sur les bancs des snrvulzsies et sur quelques
brou rs ,les roui en u ri' eut	)

M . Jean-Claude Gaudin . ( " est laborieux!

M . André Billardon . Mais aujourd'hui, n esdames, nu'ssirur's
de l 'opposition, vous i•les au pied du mur. cirres sur plu s ,enr's
battes élu rassemblement pour (ci Ré'publi'que et de l ' union pour
lu rirurocrntie Irnurai .ce .l II ne s ' agit plus d ' agiter des épouvan-
tails . II s 'agit d ' exprimer eunirètetne'nt, par un vole au Parle-
ment, si vous et', pour ou c'anu't' l ' extension du champ du
ri'férenduni aux garanties fundumenrules des libertés publiques.

La question est sinople.
Adeptes de la rhélorique du - oui . niais ' U'n'es sur les bancs

los snr(cdlistes), ai' rup ins pure• ceruaius . Vous '.ver, à chaque
réponse à vus conditions, repoussé les fruntier`s de vos exigen-
ces . Vous veuilles un référendum qui n'avait que l'inconvénient
d ' é'tre inconstitutionnel . L` Président de la Itipuhlirrue velus
propose (l'aménager la Constitution afin qu ' il ne le soit plus.

M. Jean-Claude Gaudin . II esl généreux !

M. André Billardon . Vous émettiez. des réserves sur le fond
du leste et envisagiez noème de déposer des amendements . Ise
)'sar de des sceaux se déclare prit à les examiner . Encore cul-il
fallu que vous aee`plies d ' étudier le texte et que ces amende'
meula soient déposé, .
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Vous vouliez obtenir l ' assurance qu ' un second rclérendun sur
la question scolaire aurait lieu . Le Premier ministre a fourni
une réponse qui allait dans ce sens.

Et, en mime temps, certains d'entre vous déclarent péleanéle
et tous azimuts qu'il n'est point besoin (le modifier l'article 11
pour organiser un référendum sur l'école, que la procédure du
congrès doit être préférée à celle du référendum, ce qui pré-
suppose un vote inverse (le celui émis au Sénat, ou encore que,
le projet d'Alain Savary étant retiré, il n' est plus nécessaire
d ' organiser un référendum sur l 'école.

Vous allez même jusqu'à arguer de ce qu'un référendum
coûterait trop cher . Au fait . plus ou moins cher que la dissolu-
tion de l'Assemblée nationale et des élections législatives anti-
c•ipées ! (Rires et applaudissements sur les bancs des .socialistes .)

V a-t-il pour vous — et c 'est là la question fondamentale —
un prix pour la démocratie? (applaudissements sur les bancs
des socialiste .)

M . Jacques Chaban-Delmas. Nous sommes quelques-uns à
l 'avoir payé cher il y a cor certain temps!

M . Jacques Baumel . Et les panneaux d'rffic•h .ége monsieur
Billardon, combien coùtent-ils 'f

M . André Billardon . Quelle confusion ! Quel fatras! (Protesta-
tions sur les boues (Lé rassemblement pour la République et de
l'nion pour la deinocratie française.)

Pour masquer la question simple qui vous a été posée . ce qui
vous anime, c ' est vitre refus de la légitimité du pouvoir . C 'est
cette volonté qui ne vous a jamais quittés depuis niai 1981 et qui
à chaque instant tend, chez vous, à la remettre en cause.

C'est à cette fin qu ' un référendum avait été demandé sur le
projet Savary . L ' enjeu n 'en était pas le retrait du projet, mais
la remise en cause de la légitimité du ('résident de la Répu'
bliauts

M . Gérard Gonzes . C ' est vrai !

M . André Billardon . Lorsque celui-ci propose au Parlement
d ' organiser un référendum et qu ' il utilise pour cela la voie
constitutionnelle, il permet au Sénat de s'y opposer.

En revanche, la procédure préconisée par M . Debré excluait
le Parlement de ce d-'bat . Or que fait alors l ' opposition ? Elle
rejette lle projet de révision constitutionnelle . non par désaccord
sur le texte, mais tout simplement par refus d'un référendum
proposé par le Président de la République.

M . Jean-Claude Gaudin . M . Mitterrand avait indiqua qu ' il avait
autre chose à faire'

M . André Billardon . Le texte soumis à référendum vous est
indifférent . On ne peut pas être plus explicite que ne l'a été
M . Lecanuet à cc sujet, qui déclarait : a Le Gr,uvernenrent doit
savoir qu'aucun amendement ne modifiera notre détermination,
et surtout pas l'idée d ' un contrôle préalable du Conseil consti-
tutionnel . s

Mesdaunes, messieurs les députa ; de l ' oppnsiiion, c ' esi une
pente bien glissante, car, à subordonner l'intérêt national à vos
intérêts partisans, vous étes en train de passer dr l'Etat 'le droit
à l ' Elat de revanche. (Applaudissements sur les barres ries socia-
Iisles . — E.'r•laruations sur les boucs del rasserrrblemu'rrt pour la
République et il l'union pour la démocratie frarrr. vruse .)

M . Jacques Baume' . Taisez-vous !

M . Francis Geng . l'as de morale s ' il vous filait !

M . Christian Bergelin . C'est ridicule !

M. André Billardon. Avant de conclure, je voudrais répondre
à une accusa Lion qui a, été maintes fois, ces dermeres semaines,
proférée a I ' eneontre du Gouvernement et de la nrajori ;é : la
proposition d ' étendre aux garanties des libertés publiques le
champ du référendum rte serait qu ' un écran (le fumée destiné
à occulter les difficultés (le la situation écunomigne.

Plusieurs députés du rassemblement pour la République et
de l'union pour la démocratie française . C'est vrai !

M. André Billardon . Les réactions à gauche . voici gnclques
instants, monsieur Debré, vous ont déjà répondu . Pour nous,
socialistes, il n'y a pas deux actions alternative,' ; tantôt la
démocratie, tantôt le progrès économique.

M . Jean Foyer. Vous ne pratiquez ni l ' une, nr l'autre!

M . André Billardon . La démocratie, l'extension (les libertés
publiques, ne sont pas un gadget, un joker que nous sortons
de notre ruanetre conjoncturellement.

M . Francis Geng . Prestidigitateurs !
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M . André Billardon. Depuis 1981, clans ces deux domaines,
notre nréoceupation a été constante, et notre action détermi-
née . (Exclaeuatio,s sein les bancs du rassemblement pour la
République et de l'union pour la démocratie française .)

M. Jean Foyer . Avec un échec égal !

M . André Billardon . Je rappellerai pour mémoire — face à
ceux qui s'acharnent à dénigrer et à détruire les grandes réalisa-
tions de la gauche, nous ne le répéterons .jamais assez — les avan-
cées qu 'ont été pour le pays les lois Auroux.

M . Jean Brocard. Trois millions de chômeurs !

M . André Billardon . la suppression de la peine de mort, la
liberté d 'émettre sur les ondes (Rires et exclamations sur les
bancs du( rassemblement pans la République et de l ' anion polir
la démocratie française), l'abaissement de l'âge pour la retraite ...
(Mêmes nurnreurcnts .)

M . Jean-Louis Goasduff . La conrpétilivité exige plutôt l'embau-
che que la mise à la retraite'

M. André Billardon . Cela vous fait rire!

. . .la dénurcratisa!ion p lu secteur publie . Voila une liste qui
n ' est pas exhaustive (Applomlisseou'nts sur les bancs des socia-
listes .)

L'orientation donnée ici nrème voici quelques jou rs par le
Premier ministre, qui consiste à moderniser et à rassembler,
embrasse tous les domaines . Moderniser notre appareil indus-
triel et rassembler les Français clans le changement économique,
culturel et social, cela implique une plus grande participation
de tous à la vie politique.

M . Francis Geng . Le congrès de Valence !

M. André Billardon . Les Français sont attaches à la défense
des libertés et à l'exercice de la démocratie, qui sont protégés
et organisés par la ( ' onstitution.

il faut tout le mépris de M . Philippe Malaud, l'un: de vos amis,
pour affirmer que nos citoyens se soucient « comme d'une gui-
gne' des réformes constitutionnelles . Attachés à l'exercice de
leurs droits, ils veulent être partie prenante à l ' extension des
libertés publiques.

Chers collègues de l'opposition, vous êtes aujourd'hui, dans
cette affaire, isolés lésant le pays . (Rires sur les bancs du ras-
semblement pour lu République et rie l'union pour tn démocratie
française).

M. Gérard Chasseguet . \lonsieur , 20 p . 1011 .. !

M . André Billardon . . . . car la voie que vous avez choisie va
à l'encontre du progrès démocratique . (Exclamations sur les
bancs dut rassemblement polir lu République et (le l ' tntiott pour
In rlrurocr(die frurrçuise )

M. Jean-Louis Goasduff. On ne parle pas ainsi quand on ne
représente que 20 p . 100 des voix!

M. Christian Bergelin . Monsieur s le cinquième ii !

M. André Billardon . En refusant aux Français le droit de
s'exprimer sun' l'extension des libertés publiques, vous répondez
par une nranéenvre ..

Plusieurs députés de l'union pour la démocratie française.
A une autre nranmtisse!

M. André Billardon . . . . à une proposition dont la portée va
bien au delà (les dis isiuns politiques.

Mais je ne doute pas épie vous puissiez encore, en (lepit (le
vos cris, vous ressaisir. Je vous le demande, car une grande
majorité dos Français le souhaite.

Un souci d'honnêteté et de cohérence aurait dit conduire la
rnsjoriti" sénatoriale et vous prévues à accepter de discuter de
ce lexie, voire à l ' amender si cela vous avait paru nécessaire.

Vous n 'avez pas de raison d ' adopter la proposition qui nous est
aujourd ' hui soumise pan' M. Debré.

Car vous êtes d ' accord sur le fond : M. Ravnrund Rame ne
déclaaeit il pais, il y a seulement trois jours, qu'il restait favorable
à une ex!ension de l'article Il de la Constitution . ..

M . Marc Lauriol . Il n ' est pas le seul!

M . Gérard Gouzes . Il est au pied du mur!

M . André Billardon . . . .qui permettrait au ''résident de la
République, sur des sujets touchant aux garanties des libertés
publiques et sous réserve de l'avis préalable du Conseil cons-
titutionnel, (le consulter directement le peuple et d'éviter des
blocages d'inspiration partisane.

M . Michel Inchauspé . Et alors?
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Je suis saisi par le groupe socialists d'une demande de scrutin
publie.

Le scrutin va être annonce dans le Palais.
.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.
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.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

M. le président . Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.

(Il est procédé au scrutin .)

M. le président . Personne ne demande plus à voter? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin:

Nombre de votants	 482
Nombre de suffrages exprimés	 482
Majorité absolue	 242

Pour l'adoption	 156
Contre	 326

L'Assemblée nationale n'a pas adopté (Applaudissements sur
les bancs des socialistes .)

La suite de la discussion est renvoyée à la prochaine séance.

-8—

ORDRE DU JOUR

M. le président. Cet après-midi, à quinze heures, deuxième
séance pubiique :

Suite de la discussion du projet de loi constitutionnelle n" 2323,
rejeté par le Sénat, portant révision de l'article 11 de la Consti-
tution pour permettre aux Français de se prononcer par réfé-
rendum sur les garanties fondamentales en matière de libertés
publiques (rapport n" 2324 de M . Raymond Forni, au nom de la
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l'administration générale de la République).

A vingt et une heures trente, troisième séance publique :

Suite de l'ordre du jour de la deuxième séance.

La séance est levée.

(La séance est levée d douze heures cinq .)

Le Directeur dil service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

Louis JEAN.

M. André Billardon . Par là même, il reconnaissait la nécessi t é
de la réforme constitutionnelle à laquelle s'oppose aujourd'hui
M. Debré !

Vous avez été même d'accord, monsieur Debré, sur la procé-
dure qui vous est proposée . Lorsque vous étiez garde des sceaux,
vous affirmiez : « Le référendum est la voie normale de la
révision et le recours au Congrès n'est envisagé que dans le cas
où les circonstances exigeraient une révision rapide . »

M. Jean Foyer . C'est ce que dit l'article 89!

M. Michel Debré . Appliquez l'article 11!

M . André Billardon . Par conséquent, à moins de vous déjuger
aux yeux des Français ,e .:-clarriatious sur les bancs du rassem-
blement pour la République et de l ' union pour le démocratie
française), vous devriez reconnaître que cette question préa-
lable n'est pas seulement indigne, mais qu'elle n'a tout sim-
plement pas lieu d'êt re.

Il faut cesser ces manœuvres dilatoires . (M . Barre manifeste
l'inte,ution d ' interrompre M . Billardon .)

M. le président . Monsieur Billardon, autorisez-vous M . Barre
vous interrompre?

M. André Billardon . Je conclus, monsieur le président.
Plagiant M . Debré, qui m'a précédé à cette tr ibune et qui

écrivait dans Le Monde « qu ' on ne joue pas avec le référen-
dum » . ..

M. Michel Debré. C'est ce que vous êtes en train de faire !
Un député socialiste. Non, c' est vous !

M . André Billardon . . . . je vous dirai que, pour nous, socia-
listes, ou ne joue pas avec les libertés publiques et avec la
démocratie . (Appaludtssemeu ts prolongés sur les bancs des
socialistes .)

M. le président . La parole est à M . Barre.

M . Raymond Barre. Je voudrais dire à M . Billardon qu'il ne
m ' opposera pas à M . Debré.

Je suis, comme M . Debré, pa r tisan du recours au référendum.
Je suis favorable. à l'extension de l'article Il, sous réserve de
certaines garanties . l'ourlant, .1e voterai la question préalable,
car ce qui se passe depuis un mois, à la stupéfaction du
peuple français, n'est pas digne du respect de la Constitution.
(Applandtssenreuts sur les bancs de l'union pour la démocratie
française et du rassemblement pour la République . — Exclama-
tions sur les bancs des .socialistes .)

M. le président. Je consulte l'Assemblée sur la question préa-
labie opposée par M . Debré .
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ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL
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Bouvard .

	

( ;nirh :nd . Petit

	

'('nouille) . 17oc,(uel

	

'Amiel . 11'n'um(•a . I .assale.
Itranger

	

Ilabc

	

(( ' harles) . l'rvrefille . Cois . D ll PourI I' . Laurent (André).
Brial

	

'Benjamin) .

	

Ilabv

	

'René ) . Picole . Itolnt•mnison . Durupl . I . ;IUri•.ser1ues.
Briane

	

r .ieani . Itamrl . Putes Brrnnel

	

'Alain) . Motard . I .aef'dr ne.
Brocard

	

' .Ira) . Hamelin l'reaumnnt

	

rdet . Bonrepaux . Le Bain.
Ilrorilard

	

t Albert ) . lime

	

tIn1(ourt Proriol . Borel . I:st'tnnin . Lr I'omdic.
Caro (Florence d» Raynal . Boucherait' Esta, . 111111'

	

(meut,
Cavaille . ILn'cnurt Itir'll :1rd

	

(Lucien, . tCilarentel . Ev i n . Li Drian.
Chaban-Delmas . (Francols d ' ) . I(igand . Buurileron Fanimrel 1,e

	

t'oit.
Chari, . Male

	

Ilauleeloeque Borna Serra (de, . 'llle . e)-Vilain') . Mine Viévet. I A . 1 ra ne.
Chartes

	

(Serge) . Ide') . Rocher 'Bernard) . Baur et Fleur ir . Le Gars.
Cha .sseguet . Ilunaull . Itn .s',iont . Bourguignon . Florh elaequesl . Legrand ' .loseph).
Chirac . Ineh :ulspé . Royer. 1(1 (1

	

IN' . Florian . !mienne (André).
Clément . Julia

	

'Didier) . Stable Briand Forgues . lm

	

,\leur.
Cointat . Kaspereit . Salmon . Brune

	

' :\Maint . Forni I ionel t i.
Kt'rituerts . Samoa' . Brunet

	

LAndrl'l . Fora rré . Le Penseur .
Cousit' Koehl . Saut fier . Brunhes 1Jarqursl . Mule Fraehon . t .onele.
Couve de Murville . Krleg . Seguin . 1(11st in . Mine

	

Fray .;se . (' :v.alls . bilé
Da il let I .abbé . Seillinger. ( ' ale' F' ri'che . Luini
Dassault . La Combe (René) . Sergheraert . Mine

	

Caeheux . Frela il . Madrelle (Berl ard).
Debré . Laflinr . Sotie on . ('antbnlive . Gabarre), Maheas.
Del ; t re . I,anrit'n . Spraucr . (' :uJi•lci . ( :ailtard . .vtais(innat.
Delfosse . Lauriol . Slnsl . (artrnud . Callot

	

(Jean) . Malandain
.Deniau . !Motard . Tiberi . ('as surit; . Gel'1•iII

Deprez . Lestas . 'l'on bon . Ca-lots (,i'III l radia . Marrh :lis.
Desanti,. I .iCot . Tranchant . Calhala . Garruu le . Marchand.
I)omiaall . Lipltnwski

	

'dei . Valleix Caumont Ide) . Mine Gaspard . Mils

	

'Roger).
toise! . Madelin

	

'Alain) . Vivien 'Robert- ( ' I'sa i 1 e . Germon Muse (Marius).
Durand (Adrien) . Marcellin . André' . Mau,

	

Chell :nean . Giolitti . Massion 'Marri.
Dut r . Marcus . Wagner ('han) raidi . (flot• :n

	

nellt . Massot.
Esdras . Masson

	

I .Iean•Loutsl \\'eist•nhorn . Chapuis . lLnc Gnruriut. Muffins.
Fa la la . Mathieu

	

ICllbertt . !ruer . ('harle.,

	

tIternardl . Cou)anelon Mazoin .
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Mellick.
Menga.
Mercieca.
Metais.
Metzinger.
Michel (Claude).
Michel tII,'nriI,
Michel ( .Iran-Pierres.
Mitlerranc 'Gilbert,.
M oc t ur.
Monlda,•tent.
Montergnole.
Mute Mora

(Christiane,.
Moreau ,Paul).
Mortelette
Moulinet.
Mouloussanty.
Naliez.,
Mme Neiertz.
Mme Net Duit.
Nili's
Nolebart.
Odru.
Oehler.
01ntela.
Oriel.
Mine Osselin.
Mme Pat rat.
Pat rial

	

l'r :ntçois).
Pen Albers.
Peniran).
Perrier.
Pes, t
Penaiat.
Philibert .

N ' ont pas pris part au vote :

M\1 . Juventin, Millon (('harles( , Mme Protost )Eli :utel e1 M . Vuil-
la u nie .

N'ont pas pris part au vote:

( .Application de l'article 1'de l'ordonnance n' 58-1099
du 17 novembre 1958.)

MM . Baylet, Bockel (Jean-Marie) et Malvy.

N'a pas pris part au vote :

M . Louis Merntaz, président de l'Assemblée nationale.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste 12841:

Contre 279 ;

Non-votants : :( : ..MM . Baylet, L'orkel , .Iean-Marie), Malvy (membres
du Goutemen,enti . Mertnaz (président de l'Assemblée nationale',
Mite Provost

Groupe R . P. R . (89) :

Pour 88 ;

Non-votant : 1

	

M . Vuillaume.

Groupe U .D .F . (61) :

Pour tilt ;

Non-votant : 1 M. Millon (Charles).

Groupe communiste (44) :

Contre : 44.

Non-inscrits (12)

Pou• 8 . MM . Audinot, Branger, Fontaine, Mite Harcourt
rente d ' (, MM. llunaull, Rover, Sablé et Scrgheracrt ;

Contre 3 : MM . M :dhu ,., l'idiot et Slirn ;

Non-votant : 1 : M . Juventin.

Mise au point au sujet du présent scrutin.

Mme Rliane Provost, parler' comme a n'ayant pas pris part au
vote ,, a fait savoir qu ' elle avait voulu voter p contre s.

Pidjot.
Pierret.
Pignion.
Pinard.
Pistre.
Planchou.
Po ;gnant.
l'operen.
Porelli.
Purtheault.
I'ourchon.
Prat.
Prouvost (Pierre).
Proveux (Jean(.
Qucyranne.
Ilavassard.
Raymond.
Renard.
Renault.
Richard (Alain).
Ricubon.
Rigal.
Itintbault.
Robin.
Rodet.
Roger (Rntlle).
Roger-Mac hart.
Rouyucl (René).
Rouquette (Roger).
Rousseau.
Sainte-Marie.
Santttareo.
Sauta Cruz.
Sait) ut.
Sapin.
Sarre (Georges) .

Sehiffler.
Sehreiner.
Sénés.
Sergent.
Mme Sicard.
Mme Soum.
Soury.
Stirn.
Mme Sublet.
Suehod (Michel).
Sueur.
'l'abanou.
' : addei.
Tavernier.
I'eisseire.
Testa.
'l'Itéaudin.
'l'inseau.
'rondos.
Tourné.
Mme Toutain.
Vacant.
Vadcpied (Guy),
Valroff.
Vennin.
Verdon.
Vial-Massat.
Vidai (Joseph).
Villette.
Vivien (Alain).
Vouillot.
\Vacheux.
\Vilgttin.
\Vorms.
Zarka.
Zuccarelll .
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